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avec son homologue italien
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avec Mme Meloni à Rome 
la 5e session du Sommet
intergouvernemental 
algéro-italien de haut niveau

4 Les entretiens entre le
président de la République et
son homologue italien élargis
aux membres des délégations
des deux pays

Le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, s'est 
entretenu en tête à tête, hier, 
à Rome, avec son homologue
italien, M. Sergio Mattarella 
et ce, dans le cadre de la visite 
officielle qu'il effectue dans ce pays
ami. Auparavant, un accueil officiel
a été réservé au président de la
République au Palais du Quirinal,
par le Président Mattarella,
conformément aux usages et
traditions protocolaires italiens. P. 3



DÉCÈS DU JOURNALISTE 
DE L'APS MESSAOUD
BOUSSOUAR
Le ministre de la
Communication présente
ses condoléances

Le ministre de la Communication, Mohamed Me-
ziane, a présenté, mercredi, ses sincères condo-
léances et exprimé sa profonde compassion à la
famille du journaliste de l'agence Algérie Presse Ser-
vice (APS), Messaoud Boussouar, décédé, mardi soir,
à l'âge de 64 ans, des suites d'une longue maladie.

"C'est avec une grande tristesse et une profonde
affliction que le ministre de la Communication, Mo-
hamed Meziane a appris le décès du journaliste de
l'APS, Messaoud Boussouar, décédé mardi soir à
l'âge de 64 ans des suites d'une longue maladie", lit-
on dans le message de condoléances.

En cette douloureuse épreuve, le ministre de la
Communication "présente ses sincères condo-
léances à la famille du défunt ainsi qu'à toute la cor-
poration médiatique, les assurant de toute sa
compassion, priant Allah Tout-Puissant de lui accor-
der Sa sainte miséricorde et de prêter patience et ré-
confort à ses proches".

CONSEIL DE LA NATION 
Clôture jeudi prochain de
la session parlementaire
ordinaire 

Le Conseil de la nation clôturera, jeudi prochain,
sa session parlementaire ordinaire 2024-2025, in-
dique mardi un communiqué de la chambre haute
du Parlement.

"Conformément aux dispositions de l'article 138
(alinéas 1 et 2) de la Constitution et de l'article 5 de la
loi organique 16-12 fixant l'organisation et le fonc-
tionnement de l'Assemblée populaire nationale et
du Conseil de la nation, ainsi que les relations fonc-
tionnelles entre les chambres du Parlement et le
Gouvernement, modifiée et complétée, le Conseil de
la nation clôturera sa session parlementaire ordi-
naire 2024-2025, jeudi 24 juillet 2025 à 9h00", précise
la même source.

EL TARF 
Réouverture de la 
Maison de jeunes 
Ahmed-Betchine 
après sa réhabilitation

La Maison de jeunes Ahmed-Betchine d'El Tarf a
été rouverte après une opération de réhabilitation et
de rénovation, a indiqué, mercredi, la directrice de
wilaya de la Jeunesse et des Sports (DJS), Nabila Ha-
mani.

La responsable a précisé, dans une déclaration à
l'APS, que la réhabilitation de cette structure située
au centre-ville d'El Tarf, et le renouvellement de ces
équipements, ont nécessité un investissement pu-
blic de quelque 31 millions de dinars.

La Maison de jeunes d'El Tarf, qui offre désormais
un espace adéquat pour les jeunes qui pourront y
exercer leurs talents dans différents domaines cul-
turels, cérébraux et sportifs, constitue, selon Mme
Hamani, un ''plus'' pour la wilaya d'El Tarf et s'ins-
crit en droite ligne de la stratégie du ministère de tu-
telle visant la modernisation des structures
destinées à la jeunesse.
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Secousse tellurique de
magnitude 3 degrés à Batna 

Une secousse tellurique de magnitude 3 degrés sur
l'échelle ouverte de Richter a été enregistrée mercredi à
11h31 (heure locale) dans la wilaya de Batna, indique le
Centre de recherche en astronomie astrophysique et
géophysique (CRAAG) dans un communiqué.

L'épicentre de la secousse a été localisé à 2 km au sud-
est d'Ouled Aouf, dans la même wilaya, précise le com-
muniqué.

ACCIDENTS DE LA ROUTE
3 morts et 202 blessés en

24 heures (Protection civile)

Trois (3) personnes sont décédées et 202 autres ont été
blessées dans des accidents de la circulation survenus
ces dernières 24 heures dans plusieurs wilayas du pays,
indique, mercredi, un bilan de la Protection civile.

"Durant la période du 22 au 23 juillet 2025, les secours
de la Protection civile ont enregistré 187 interventions,
suite à des accidents de la circulation survenus à travers
le territoire national qui ont fait 3 morts et 202 blessés",
précise la même source.

Par ailleurs, les secours de la Protection civile ont en-
registré "le décès de deux personnes par noyade, à Mos-
taganem et El Tarf", note le communiqué, relevant que
"802 personnes ont été sauvées d'une mort certaine, 268
autres ont été traitées sur place et 44 ont été évacuées
vers les structures sanitaires locales".

D'autre part, deux décès sont à déplorer suite à un in-
cendie survenu à Médéa, ajoute la même source.

S'agissant du dispositif de lutte contre les incendies
de forêts et de récoltes, il a été procédé à l'extinction de
22 incendies dans plusieurs wilayas, conclut le bilan.

Sidi Bel-Abbès : onze
blessés dans un accident 

de la route (Protection civile)
Onze (11) personnes ont été blessées dans un accident

de la route, survenu mardi dans la wilaya de Sidi Bel-
Abbès, a-t-on appris auprès des services de la Protection
civile. L'accident s’est produit sur la route nationale RN
13, à la sortie de la commune de Teghalimet, suite à une
collision entre un bus de transport de voyageurs et une
voiture, causant des blessures à onze personnes à diffé-
rents degrés de gravité, selon la même source.

Les blessés (6 femmes et 5 hommes), âgés entre 33 et
76 ans, ont été secourus et évacués vers l’hôpital de Te-
lagh, a-t-on ajouté.

L'unité secondaire de la Protection civile de la daïra
de Telagh et celle de Benachiba Chelia sont intervenues
suite à cet accident, en mobilisant trois ambulances et
un camion de pompiers, a-t-on indiqué.

MÉTÉO
Vague de chaleur et
pluies orageuses dans
plusieurs wilayas du
pays aujourd’hui (BMS)

La canicule continuera de toucher, 
aujourd’hui, plusieurs wilayas du pays, tandis
que des pluies orageuses sont prévues dans d'au-
tres régions et de hautes vagues dans des villes
côtières, indique, hier, un Bulletin météorolo-
gique spécial (BMS), émis par l'Office national de
météorologie.

Selon le BMS placé au niveau de vigilance
"jaune", les wilayas concernées par la vague de
chaleur sont: El Taref, Annaba, Skikda, Béjaïa,
Batna, M'Sila et Timimoun, tandis que des pluies
orageuses seront enregistrées à In Salah, Ta-
manrasset, Bordj Badji Mokhtar et In Guezzam.

Des villes côtières, à savoir Skikda, Jijel, Bé-
jaïa, Azzefoune, Dellys, Alger et Bouharoun,
connaîtront, quant à elles, de hautes vagues.

Pour la journée de jeudi, le BMS prévoit une
vague de chaleur dans les wilayas de Batna,
M'Sila, Biskra, El M'ghaïr, El-Oued, Timimoun,
In Salah, Adrar et Bordj Badji Mokhtar, et des
pluies à In Salah, Tamanrasset, Bordj Badji
Mokhtar et In Guezzam.

En outre, des orages sont prévus sur les wi-
layas de Médéa, Aïn Defla, Tissimssilt, Tiaret,
Saïda, Sidi Bel Abbès, Naâma, El-Bayedh, Béchar,
El Menia, In Salah, Adrar, Tamanrasset, Bordj
Badji mokhtar et In Guezzem.

SALON NATIONAL DU
JEUNE ARTISAN À ORAN
Une plateforme 
pour présenter des
expériences dans
l’extraction des huiles
végétales

Le Salon national du jeune artisan, dont les
activités se poursuivent mercredi au Village mé-
diterranéen d’Oran, met en avant des expé-
riences innovantes menées par de jeunes
investisseurs dans l’extraction d’huiles essen-
tielles et aromatiques à partir de plantes.

Ces produits, issus de plantes bien connues en
Algérie comme le romarin, la lavande ou encore
les graines de figue de Barbarie, sont présentés
avec soin et selon des techniques bien maîtrisées,
ce qui attire l’attention des visiteurs, notamment
des femmes à la recherche de produits naturels,
fabriqués localement, particulièrement prisés
durant la saison estivale.
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Auparavant, un accueil officiel a été réservé au président de la Ré-
publique au Palais du Quirinal, par le Président Mattarella, confor-
mément aux usages et traditions protocolaires italiens.

Après avoir écouté les hymnes nationaux des deux pays, les deux
Présidents ont passé en revue un détachement de la Garde républi-
caine italienne, qui leur a rendu les honneurs.

Le président de la République est arrivé, mardi soir à Rome, à la
tête d'une importante délégation pour une visite officielle en Répu-
blique italienne, pays ami, au cours de laquelle il présidera, du côté
algérien, les travaux de la 5e session du Sommet intergouvernemental
algéro-italien de haut niveau.

Cette visite revêt une importance particulière pour le raffermisse-
ment des liens d'amitié historiques et le renforcement des relations
bilatérales dans plusieurs domaines entre les deux pays amis.

Le président de la République s'entretient à Rome 
avec son homologue italien

Tebboune copréside avec Mme Meloni à Rome la 5e session du Sommet
intergouvernemental algéro-italien de haut niveau

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a coprésidé, mercredi à Rome, avec la prési-
dente du Conseil des ministres italien, Mme Giorgia
Meloni, la 5e session du Sommet intergouvernemental
algéro-italien de haut niveau, dans le cadre de la visite
officielle qu'il effectue dans ce pays ami.

Avant le début des travaux de cette 5e session, un ac-

cueil officiel a été réservé au président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, par son homologue
italien, M. Sergio Mattarella. Les deux Présidents ont
également eu des entretiens bilatéraux, élargis par la
suite aux membres des délégations des deux pays. Le
président de la République a aussi été reçu par la pré-
sidente du Conseil des ministres italien. Le président

de la République était arrivé, mardi soir à Rome, à la
tête d'une importante délégation ministérielle pour
une visite officielle en République italienne, pays ami.
Cette visite revêt une importance particulière pour le
raffermissement des liens d'amitié historiques et le
renforcement des relations bilatérales entre les deux
pays amis dans plusieurs domaines.

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, s'est entretenu en tête à tête, hier, 
à Rome, avec son homologue italien, M. Sergio

Mattarella et ce, dans le cadre de la visite 
officielle qu'il effectue dans ce pays ami.

Les entretiens entre le président de la République et son homologue 
italien élargis aux membres des délégations des deux pays

Les entretiens entre le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
et son homologue italien, M. Sergio Mat-
tarella, tenus mercredi à Rome, ont été
élargis aux membres des délégations des
deux pays.

Auparavant, un accueil officiel a été

réservé au président de la République au
Palais du Quirinal, par le Président Mat-
tarella, conformément aux usages et tra-
ditions protocolaires italiennes. Après
avoir écouté les hymnes nationaux des
deux pays, les deux Présidents ont passé
en revue un détachement de la Garde ré-

publicaine italienne, qui leur a rendu les
honneurs. Le président de la République
était arrivé, mardi soir, dans la capitale
italienne, Rome, à la tête d'une impor-
tante délégation pour une visite officielle
dans ce pays ami, au cours de laquelle il
présidera, du côté algérien, les travaux

de la 5e session du sommet intergouver-
nemental algéro-italien de haut niveau.

Cette visite revêt une importance par-
ticulière dans la consolidation des liens
d'amitié historique et le renforcement
des relations bilatérales dans plusieurs
domaines entre les deux pays amis.

Le président de la République reçu à Rome par la présidente 
du Conseil des ministres italien

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a été reçu, mercredi à Rome, par la présidente
du Conseil des ministres italien, Mme Giorgia Meloni,
dans le cadre de la visite officielle qu'il effectue dans ce
pays ami.

La cérémonie d'accueil s'est déroulée à "La villa
Doria Pamphilj" où le président de la République et la

présidente du Conseil des ministres italien ont écouté
les hymnes nationaux des deux pays avant de passer en
revue un détachement de la Garde nationale républi-
caine italienne, qui leur a rendu les honneurs.

Le président de la République était arrivé, mardi soir
à Rome, à la tête d'une importante délégation pour une
visite officielle en République italienne, pays ami, au

cours de laquelle il présidera, du côté algérien, les tra-
vaux de la 5e session du Sommet intergouvernemental
algéro-italien de haut niveau.

Cette visite revêt une importance particulière pour
le raffermissement des liens d'amitié historiques et le
renforcement des relations bilatérales dans plusieurs
domaines entre les deux pays amis.

M. Attaf s'entretient à Rome avec le ministre 
des Affaires étrangères italien

Le ministre d'Etat, ministre des Affaires étran-
gères, de la Communauté nationale à l'étranger et
des Affaires africaines, M. Ahmed Attaf s'est entre-
tenu, mercredi à Rome, avec le vice-président du
Conseil des ministres et ministre des Affaires
étrangères et de la Coopération internationale de

la République italienne, Antonio Tajani. Les entre-
tiens se sont déroulés en marge des travaux du
Forum d'affaires algéro-italien, coprésidés par
MM. Attaf et Tajani, dans le cadre de la visite offi-
cielle qu'effectue le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune en République d'Italie.

Tebboune rend visite,
aujourd’hui au Pape Léon XIV
Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,

rend visite aujourd’hui , au Pape Léon XIV dans l'Etat de la Cité
du Vatican, a indiqué hier un communiqué de la Présidence de
la République.

APS

Tebboune : Ma visite en Italie, un nouveau jalon dans l'édifice 
de nos relations exemplaires

Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, a affirmé, hier à Rome,
que sa visite en République italienne consti-
tuait un nouveau jalon dans l'édifice des re-
lations exemplaires entre les deux pays amis
et une étape importante pour le renforce-
ment et l'élargissement de leur partenariat.

Dans une déclaration conjointe à la
presse avec la présidente du Conseil des mi-
nistres italien, Mme Giorgia Meloni, le pré-
sident de la République a précisé que la
visite officielle qu'il effectue en République
italienne constituait "un nouveau jalon dans
l'édifice des relations exemplaires entre l'Al-
gérie et l'Italie" et "une étape importante
dans le cadre du travail et de la coordination
continue pour le renforcement et l'élargis-
sement du partenariat entre les deux pays

amis". Concernant la 5e session du Sommet
intergouvernemental algéro-italien de haut
niveau, le président de la République a in-
diqué qu'elle vient "concrétiser des dé-
marches pratiques reflétant une volonté
politique ancrée de renforcer nos relations
historiques et d'ériger davantage de passe-
relles de coopération dans des secteurs pro-
metteurs, comme les ressources en eau,
l'agriculture durable, l'industrie, les trans-
ports et la diversité culturelle et scienti-
fique".

Cette session vient également "confirmer
la relation fiable avec l'Italie, pays ami, dans
les domaines de l'énergie et des énergies re-
nouvelables", a ajouté le président de la Ré-
publique. Il a, par ailleurs, appelé la
communauté internationale à "assumer sa

responsabilité politique et morale pour
mettre fin au génocide et aux violations
continues à l'encontre du peuple palesti-
nien". "Nous avons exprimé dans ce
contexte notre inquiétude vis-à-vis de la si-
tuation générale au Moyen-Orient, qui
exige des efforts de toute urgence pour évi-
ter l'escalade et l'instabilité dans la région",
a-t-il dit à ce propos. 

Les entretiens ont également permis de
"procéder à un échange de vues sur la situa-
tion au Sahel et les mécanismes de renfor-
cement des efforts collectifs visant à garantir
la sécurité et le développement, ainsi qu'en
matière de lutte contre le terrorisme dans
cette région vitale", a fait savoir le président
de la République. Concernant la question
du Sahara occidental, le président de la Ré-

publique a déclaré : "Nous avons réaffirmé
notre soutien commun à l'Envoyé person-
nel du Secrétaire général des Nations Unies
en vue de parvenir à une solution politique
juste, conforme à la légalité internationale,
permettant au peuple sahraoui d'exercer
son droit inaliénable à l'autodétermination".

Le président de la République s'est, par
ailleurs, dit convaincu que les résultats de ce
sommet, aussi bien les accords sectoriels si-
gnés que les conclusions du Forum d'af-
faires algéro-italien, "ouvrent de larges
perspectives au partenariat stratégique et
exemplaire entre l'Algérie et l'Italie, reflé-
tant la profondeur des relations historiques
et des liens d'amitié enracinés entre les deux
pays".



4 DK NEWS ACTUALITÉ 

Dans un message adressé
au personnel de la Sûreté na-
tionale à l'occasion de la célé-
bration du 63e anniversaire de
la création de la Police algé-
rienne, M. Merad s'est félicité
"des résultats concrets réalisés
par les services de la Sûreté na-
tionale dans la lutte contre la
criminalité sous toutes ses
formes", précisant que "face
aux défis sécuritaires, tant au
niveau national qu'internatio-
nal, la Police algérienne, en pa-
rallèle avec les autres forces de
sécurité, en têtes desquelles
l'Armée nationale populaire,
veille au développement et à
l'adaptation continus de ses
méthodes opérationnelles afin
d'assurer une riposte efficace".

En plus de renforcer son
encadrement humain, les ser-
vices de la Sûreté nationale
œuvrent à "s'inspirer des expé-
riences internationales réus-
sies à travers un échange
fructueux d'expertises, sans
oublier les progrès notables
dans l'intégration des techno-
logies modernes et des appli-
cations intelligentes, en vue
d'une amélioration continue
des performances", a ajouté le
ministre.

Cette approche, a-t-il expli-
qué, a permis "d'atteindre les
objectifs fixés à plusieurs ni-
veaux, avec des résultats opéra-
tionnels positifs, notamment le
démantèlement de différents
réseaux criminels et une lutte
efficace contre les cyberat-
taques". Il a également souli-
gné l'implication de la Police

algérienne dans divers méca-
nismes de coopération régio-
nale et internationale, grâce à
"l'élargissement de son réseau
de partenaires via de nouveaux
accords de coopération bilaté-
rale", ce qui représente "une
valeur ajoutée pour l'action de
ses services face à la recrudes-
cence notable du crime trans-
national et à la complexité de
ses sources".

Pour M. Merad, ces réalisa-
tions sont "l'incarnation
concrète des directives et ins-
tructions du président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, visant à assurer la
protection des citoyens contre
toutes les menaces, à préserver
leurs biens et à maintenir la
quiétude et l'ordre publics".

Elles représentent égale-
ment "le fruit d'une coordina-
tion étroite avec les différents
partenaires de la sécurité et les

acteurs de la société, dans le
cadre d'une approche intégrée,
soutenue par la discipline des
membres de la Sûreté natio-
nale, leur conscience des res-
ponsabilités qui leur
incombent, leur éthique pro-
fessionnelle et leur attache-
ment aux valeurs de cette
noble mission".

Abordant la question de la
généralisation de la couverture
sécuritaire sur l'ensemble du
territoire national, le ministre
a affirmé que "le secteur veille
à mobiliser et à fournir les en-
veloppes financières néces-
saires pour finaliser des
opérations importantes" ayant
permis "la réalisation et la ré-
habilitation de nombreuses in-
frastructures policières et
sociales au profit des policiers".

Cela a permis de "renforcer
la carte nationale de la couver-
ture sécuritaire et de mettre en

service un ensemble impor-
tant de structures policières,
estimé à 50 nouvelles struc-
tures mises en service à l'occa-
sion du 63e anniversaire de
l'Indépendance".

Dans le cadre de ses efforts
de modernisation des sys-
tèmes de travail et de l'intro-
duction croissante des
technologies modernes dans le
but d'améliorer continuelle-
ment ses performances, "750
centres de Sûretés urbaines
ont été raccordés à la fibre op-
tique à travers tout le territoire
national, avec au programme
d'atteindre 1.000 centres équi-
pés de cette technologie d'ici
l'année prochaine".

Ce programme permettra
d'offrir "des services de qualité
au profit des citoyens et de faci-
liter leur interaction avec les
services de police, à l'instar de
la généralisation de la déclara-
tion de perte en ligne qui sera
opérationnelle dès la pro-
chaine rentrée sociale".

Parallèlement, le secteur
s'attelle également à appuyer la
Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN) en lui attri-
buant "une part importante de
postes budgétaires pour l'an-
née 2025, estimée à 11.000
postes destinés spécifique-
ment au recrutement externe,
dans le but de répondre aux
besoins exprimés en adéqua-
tion avec les exigences de l'ex-
pansion urbaine qui requiert
un accompagnement sécuri-
taire optimal", a conclu M.
Merad.

CONSEIL DE LA NATION 
M. Boudjemaa salue
l'adoption des lois 
sur le traitement des
données à caractère
personnel et sur 
la prévention du
blanchiment d'argent
et du financement 
du terrorisme

Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, M. Lotfi Boudjemaa, a salué,
mardi, l'adoption par le Conseil de la na-
tion des lois relatives à la protection des
personnes physiques dans le traitement
des données à caractère personnel et à la
prévention et à la lutte contre le blanchi-
ment d'argent et le financement du terro-
risme, estimant que ces deux textes
consacraient la démarche du président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
en matière de protection des citoyens et de
lutte contre la criminalité.

Intervenant devant les membres du
Conseil de la nation, suite à l'adoption des
deux textes de loi, M. Boudjemaa a indiqué
que cette étape "renforcera les acquis de
l'Algérie dans le cadre de la révision de son
système juridique national et de l'adoption
des normes internationales en vigueur, no-
tamment celles relatives aux droits de
l'Homme".

Les deux lois, ajoute-t-il, introduisent
de nouvelles dispositions qui ont vocation
à "préserver la dignité du citoyen et sa vie
privée" et à "lutter contre la criminalité,
sous toutes ses formes".

De son côté, le président du Conseil de
la nation, M. Azouz Nasri, a précisé que
l'approbation des amendements proposés
au texte de loi sur la protection des per-
sonnes physiques dans le traitement des
données à caractère personnel permettra
de "protéger les citoyens tout en assurant
un équilibre avec le respect du travail sécu-
ritaire et judiciaire, notamment devant
l'ampleur du phénomène de la criminalité
transnationale organisée et de la cybercri-
minalité". La loi adoptée est un véritable
instrument qui "contribue à la sécurisation
des données des citoyens et à la consolida-
tion de l'infrastructure cloud nationale,
renforçant ainsi la souveraineté numé-
rique de l'Etat", a-t-il poursuivi.

La seconde loi permettra, quant à elle,
de contrecarrer les tentatives de certaines
parties visant à "minimiser les efforts na-
tionaux dans le renforcement de la trans-
parence et la lutte contre la corruption", a
soutenu M. Nasri, assurant que les tenta-
tives d'immixtion dans les affaires inté-
rieures de l'Algérie étaient "vouées à
l'échec".

63E ANNIVERSAIRE DE LA CRÉATION DE LA POLICE ALGÉRIENNE
M. Merad salue les résultats accomplis par les services 
de la Sûreté nationale dans la lutte contre la criminalité
Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, 
M. Brahim Merad a salué, les résultats accomplis par les services de la Sûreté nationale 
dans la lutte contre toutes les formes de criminalité, soulignant la poursuite des efforts 
pour développer leurs méthodes opérationnelles.
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COMMUNICATION
Le ministre de la Communication souligne l'intérêt particulier
accordé par le président de la République à la langue arabe

Le ministre de la Communication, M.
Mohamed Meziane, a souligné, mardi à
Alger, "l'intérêt particulier" accordé par le
président de la République, M. Abdelmad-
jid Tebboune, à la langue arabe, dans le
cadre d'une "vision politique profonde".

Dans une allocution prononcée à l'ou-

verture des travaux du 1er Colloque consa-
cré à la langue arabe dans les médias, or-
ganisé par l'Association El-Kalima pour la
culture et la communication, 

M. Meziane a précisé que "l'intérêt par-
ticulier accordé par le président de la Ré-
publique à la langue arabe, bien plus
qu'une posture culturelle, participe d'une
vision politique profonde considérant que
la souveraineté n'est pas uniquement une
affaire de territoire ou de décision, mais
s'étend également à la langue".

Pour l'Algérie, la langue arabe est par
excellence "une question de souveraineté
et de culture, qui transcende le discours
occasionnel incarné par les politiques na-
tionales", a-t-il affirmé, rappelant que "la
langue arabe a été une revendication cen-
trale du Mouvement national depuis sa
naissance en début du siècle dernier".

M. Meziane a mis en avant, dans ce
contexte, l'attachement de l'Etat "à la
Constitutionnalisation, à la préservation et
à la promotion de la langue arabe dans dif-
férents aspects de la vie quotidienne,
scientifique et pratique", car symbolisant
"l'expression de notre identité et de la sou-
veraineté de notre nation".

Consciente de l'enjeu que représente la
langue arabe, l'Algérie "n'y a jamais vu un
simple vecteur culturel, mais une question
de souveraineté et un investissement stra-
tégique dans la préservation de la mé-
moire de la nation et la construction de son
avenir", a-t-il soutenu.

Evoquant le Prix du président de la Ré-
publique pour la langue arabe, il a précisé
qu'il s'agit d'"un acte institutionnel qui

couronne la vision civilisationnelle de
l'Etat algérien et reflète sa volonté de pro-
téger la langue", en lui accordant "une at-
tention particulière et la place de choix qui
lui sied".

"Tout en incarnant la souveraineté cog-
nitive et l'appartenance culturelle ances-
trale, la langue arabe permet de se projeter
dans l'avenir", a-t-il ajouté, assurant que la
promotion de la langue arabe "ne signifie
aucunement l'exclusion des autres com-
posantes culturelles, notamment la langue
amazighe".

Evoquant les médias arabes, M. Me-
ziane a souligné que "les défis auxquels
nous sommes confrontés aujourd'hui sont
liés à l'appauvrissement linguistique du
discours médiatique, soit pour répondre
aux exigences de rapidité imposées par
notre époque, soit en raison de l'intrusion
de mots étrangers".

Aussi, "il importe de mener une ré-
flexion et de revoir la formation journalis-
tique afin d'y inclure une qualification
linguistique approfondie qui redonne aux
professionnels des médias le sens de la
responsabilité civilisationnelle envers la
langue", a-t-il insisté.

Le ministre a, par ailleurs, souligné la
nécessité de réfléchir à une nouvelle
charte arabe de la langue dans les médias,
appelant à sortir avec "des recommanda-
tions objectives et pratiques et une charte
pour la promotion de la langue arabe dans
les médias qui tienne compte des transfor-
mations numériques et des défis liés à la
souveraineté".

APS

FORMATION PROFESSIONNELLE
Deux centres d'excellence en industries
sidérurgiques et mécaniques pour Oran

Le secteur de la Formation et de l’En-
seignement professionnels dans la wilaya
d’Oran s’est renforcé de deux centres d'ex-
cellence spécialisés dans les industries si-
dérurgiques, mécaniques, ainsi que dans
le domaine automobile, dans le but de
fournir une formation spécialisée et de
qualité pour les entreprises économiques,
a-t-on appris auprès du directeur du sec-
teur, Noureddine Aimar.

Il s’agit de l’Institut national spécialisé
en formation professionnelle "Chahid
Ayed El-Hawas" de Béthioua, qui sera
dédié aux industries sidérurgiques et mé-
caniques, et de l’Institut national spécia-
lisé en formation professionnelle
"Moudjahida Zaanane Yamina" de Belgaïd
(Bir El Djir), spécialisé dans le domaine de
l’automobile, a précisé le même responsa-
ble.

Il a indiqué dans ce cadre, qu'Oran a bé-
néficié de deux centres d'excellence parmi
les 15 lancés par le ministère de la Forma-
tion et de l’Enseignement professionnels

au niveau national, ce qui est "très positive
compte tenu de la position d’Oran en tant
que pôle économique national".

Tous les équipements pédagogiques
nécessaires pour ces deux centres ont été
transférés, et les enseignants ainsi que les
encadreurs chargés de la formation ont
été désignés. 

Ces derniers bénéficieront en septem-
bre prochain d’une formation technique
dans plusieurs établissements écono-
miques en prévision du début de la forma-
tion, prévue pour le mois d’octobre, selon
M. Aimar.

Ces centres, créés en partenariat entre
les ministères de la Formation et de l’En-
seignement professionnels et de l’Indus-
trie, s’inscrivent dans le cadre des efforts
de restructuration de la carte nationale de
la formation professionnelle, avec pour
objectif d’orienter l’offre de formation
vers les secteurs industriels en adéquation
avec les besoins du marché du travail, a-t-
on noté.
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Parmi ces opérations de dévelop-
pement, inspectées par le chef de
daïra, Boubekeur Kouni, figure
l'aménagement de l'esplanade du
centre-ville, l'amélioration du cadre
urbain et le marché communal dont
les travaux ont été finalisés récem-
ment.

Les autres opérations menées ont
concerné le choix de terrain d'im-
plantation d'un stade de proximité au
quartier du 1er Novembre, ainsi que
le projet de réalisation de deux classes
à l'école Emir Abdelkader et la réha-
bilitation de cet établissement sco-
laire. 

Lors de son inspection, le chef de
daïra de Bordj Badji-Mokhtar a souli-
gné l'importance de ces projets et mis

l'accent sur le respect des délais et
normes de leur réalisation, confor-

mément aux dispositions de leurs ca-
hiers des charges. 

BORDJ BADJI-MOKHTAR 
Divers projets en réalisation dans la commune 
de Timiaouine

MILA 
Lancement de plusieurs
projets d'aménagement
urbain et d'entretien 
de routes au chef-lieu 
de wilaya

Des projets d'aménagement urbain et d'en-
tretien de routes ont été lancés dans des cités et
avenues du chef-lieu de wilaya de Mila, a-t-on
appris mardi du directeur local de l'Urbanisme,
de l'Architecture et de la Construction, Abdel-
madjid Nezzar.

Ces projets, lancés au cours des derniers
jours, s'inscrivent dans le cadre du programme
d'amélioration urbaine retenu pour le secteur
de l'urbanisme, de l'architecture et de la
construction au titre de l'exercice en cours
2025, a indiqué, à l'APS, M. Nezzar.

Ce programme spécial pour le chef-lieu de
wilaya auquel a été allouée une enveloppe fi-
nancière de près de 38,5 millions DA, porte sur
l'exécution de travaux d'aménagement urbain,
d'entretien de trottoirs et des routes, et de ré-
novation de l'éclairage public, selon la même
source.

Des travaux d'aménagement urbain seront
également effectués à la cité Sidi Ali El Aouad
du chef-lieu de wilaya pour 14 millions DA et à
la cité Abdallah Zerizer pour près de 11,5 mil-
lions DA, a détaillé M. Nezzar.

Les délais de réalisation de ces projets va-
rient entre deux à trois mois, a-t-on indiqué.

Divers projets sont en cours de réalisation dans la commune de Timiaouine (150 km 
au Sud de Bordj Badji-Mokhtar), dans le cadre de l'amélioration du cadre de vie du citoyen,
a-t-on appris hier auprès des services de la daïra de Bordj Badji-Mokhtar.

ILLIZI 
Vers le raccordement de la wilaya au réseau de haute
tension 

Les premières démarches pour le raccordement de la
wilaya d’Illizi au réseau d’électricité de haute tension (220
kilovolts) ont été lancées par l’identification des sites de-
vant accueillir les équipements nécessaires, a-t-on appris
mercredi auprès de la direction locale de l’Energie et des
Mines (DEM).

Une équipe technique de la direction centrale de la so-
ciété de distribution de l’électricité et du gaz (Sonelgaz) a
été dépêchée dans la région pour identifier, en concerta-
tion avec la DEM, les terrains retenus au niveau des com-
munes d’Illizi et d’In-Amenas pour accueillir les
installations électriques, dont les transformateurs de

haute tension (30/60/220 Kilovolts), a expliqué le DEM d’Il-
lizi, Kamel Boukhelkhal.

L’opération s’inscrit dans le cadre de la stratégie natio-
nale prévoyant le raccordement de la wilaya d’Illizi au ré-
seau national par la réalisation d’un pôle de connexion des
communes d’Illizi, In-Amenas et Bordj El-Haouès (wilaya
de Djanet), dans une première phase.

Ce projet de raccordement vise à atteindre l’autosuffi-
sance en énergie électrique de manière continue et régu-
lière, améliorer le service public et remédier aux
perturbations dans la distribution de l’électricité, a expli-
qué la source. 

RELIZANE 
Lancement des travaux de réalisation 
de six établissements scolaires 

Les chantiers de réali-
sation de six (6) établisse-
ments scolaires ont été
lancés dans la wilaya de
Relizane, a-t-on appris
auprès de la direction des
Equipements publics.

Ces nouvelles infra-
structures comprennent
quatre (4) collèges d'en-
seignement moyen (CEM)
dans les communes de
Ammi Moussa, Oued
Rhiou, Yellel et Bendaoud,
ainsi que deux (2) écoles
primaires à Oued Rhiou et
Relizane, a précisé la

même source. Les quatre
CEM, dont les délais de
réalisation sont fixés entre
8 et 10 mois, seront dotés
chacun de 24 salles de
cours, 4 laboratoires, deux
salles d’informatique,
deux ateliers dédiés à
l'éducation musicale et les
arts plastiques, une salle
de lecture, une autre de
sport, un amphithéâtre,
en plus de structures ad-
ministratives et de loge-
ments de fonction.

Quant aux deux écoles
primaires, chacune dispo-

sera de 12 classes avec une
capacité d’accueil de 360
élèves, d’une cantine sco-
laire, d’un bloc adminis-
tratif, d’une salle de
lecture, d’un terrain de
sport, entre autres équi-
pements, selon la même
direction.

Ces deux infrastruc-
tures seront réalisées dans
un délai de huit mois,
pour une enveloppe fi-
nancière de plus de 320
millions de dinars, a-t-on
ajouté. Lors de la rentrée
scolaire 2024-2025, une

annexe de lycée a été mise
en service à Belâssel Bou-
zagza, ainsi qu’une école
primaire au douar Bouke-
rouas dans la commune
de El Matmar.

Douze nouvelles can-
tines scolaires ont égale-
ment été ouvertes, selon la
direction de l’Education.

Le secteur de l’éduca-
tion dans la wilaya de Reli-
zane compte actuellement
678 établissements sco-
laires, dont 493 écoles pri-
maires, 125 CEM et 60
lycées, a-t-on indiqué. 

NAÂMA
Lancement prochain des travaux d’entretien 
de plus de 70 km de chemins communaux 

Les travaux d’entretien de plus de
70 km de chemins communaux dans
la wilaya de Naâma seront lancés
prochainement, dans le cadre de la
prise en charge des dégâts causés
par les intempéries, ont indiqué
mardi les services de la wilaya.

Le wali de Naâma, Lounès Bou-
zegza, a remis mardi aux présidents
des Assemblées populaires des com-
munes concernées les crédits de
paiement alloués à ce nouveau pro-
gramme, inscrit récemment dans le
cadre du programme de développe-
ment social et économique de l'an-
née en cours, pour la prise en charge
des dommages causés par les intem-
péries, selon la même source Ce pro-
gramme porte sur l’entretien de
routes dans huit communes, la re-
construction et la réalisation de qua-
tre ouvrages d’art, ainsi que

l'ouverture et le bitumage de 44 km
de pistes. 

Un montant de 2,47 milliards DA a
été alloué par l’Etat à cette opéra-
tion, dont la mise en œuvre est pré-
vue "prochainement" après
l’achèvement des procédures tech-
niques et administratives néces-
saires. Dans ce cadre, la commune
de Naâma a bénéficié de l’entretien
du chemin communal N 3 sur une
distance de 2 km, et Aïn Sefra de la
réhabilitation du chemin communal
N 4 sur 5 km ainsi que la reconstruc-
tion de deux ouvrages d’art urbains.

Il est prévu dans la commune de
Mécheria la réhabilitation du che-
min communal N 11 entre Kara Ben-
salah et Aâglet Essendane (5 km).

Le programme prévoit également
l'entretien des chemins communaux
N3 et N10 sur 7 et 12 km, et la réalisa-

tion d'un ouvrage d’art à Oued Erra-
çaf (commune de Tiout), ainsi que la
réhabilitation du chemin commu-
nale N1 sur une distance de 4,5 km,
dans la commune de Kasdir.

La commune d’El Biodh, a béné-
ficié dans le cadre de ce programme
l’ouverture d’une route reliant entre
les routes nationales RN 6 et RN 119
sur une distance de 22 km, et la réa-
lisation d’un ouvrage d’art à Oued El
Fouggara. A Sfissifa, il est pro-
grammé l'ouverture d'une route
entre les villages de Ouzeght et Fer-
tassa (22 km), et l’entretien d'un pas-
sage dans la région de Lemkhizan
sur 9 km.

Enfin, dans la commune d’Asla,
les travaux concernent l’entretien
des chemins communaux N2 et N6
sur 3 et 10 km, ainsi que la route
d'évitement (6 km).

BOUMERDÈS
Lancement d'un projet
de 2000 logements
publics locatifs 

Un projet de 2000 logements publics loca-
tifs (LPL) a été lancé récemment dans la wi-
laya de Boumerdès, dans le cadre d'un
programme de développement visant à ré-
pondre à la demande croissante des citoyens
en la matière, a indiqué mercredi une source
de la wilaya.

Ce programme de logements est réparti
sur huit communes : Issers, Cap Djinet, Zem-
mouri, Khemis El Khechna, El Kharrouba,
Lagata, Naciria et Ammal, a précisé le direc-
teur de l'habitat et de l'urbanisme, Mazen
Sandakli, lors du conseil exécutif de la wilaya
consacré à l'examen de plusieurs dossiers de
développement.

M. Sandakli a affirmé que tous ces projets
de logements étaient "actuellement en cours
de construction, sans aucun retard", et qu'ils
étaient supervisés par l'Office de promotion
et de gestion immobilière (OPGI) de la wilaya
de Boumerdès.

Le projet des 2000 logements a été officiel-
lement lancé, lors de la pose de la première
pierre dans la commune de Khemis El
Khechna, à l'ouest de la wilaya, en présence
des autorités locales, a-t-on appris de même
source.

Avec ce nouveau projet, le nombre de loge-
ments actuellement en construction dans la
wilaya, sous la supervision de l'OPGI, s'élève à
environ 13.000 unités de plusieurs segments
et dans le cadre de divers programmes de dé-
veloppement, dont 3440 aides au logement
rural.

Parallèlement, un important programme
de logements sera distribué dans la wilaya
tout au long de l'année en cours, comprenant
plus de 4700 logements de différentes for-
mules, selon les chiffres communiqués par la
wilaya.

Au cours de cette année, il est attendu le
lancement d'un nouveau programme de réa-
lisation de 3970 logements de différentes for-
mules à travers certaines des communes de la
wilaya.

A cette occasion, la wali, Fouzia Naama, a
souligné "l'importance d'équiper les zones ré-
sidentielles en construction de divers ré-
seaux, de les préparer et de leur fournir
l'éclairage public ainsi que d'autres espaces
avant leur remise à leurs bénéficiaires".

APS
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Le ministre du Commerce intérieur et de la Régulation du marché national, Tayeb Zitouni, a
présidé, mardi à Alger, une réunion de coordination dans le cadre des préparatifs de la Foire
commerciale intra-africaine (IATF 2025), prévue à Alger du 4 au 10 septembre prochain,
indique un communiqué du ministère.

La réunion a regroupé les cadres
du secteur et les présidents des sous-
commissions chargées de superviser
les différents aspects organisationnels
de cet événement continental majeur,
qui se tiendra au Palais des exposi-
tions des Pins maritimes. 

Plus de 2.000 exposants sont atten-
dus à cette 4e édition de la foire, qui
devrait attirer plus de 35.000 visiteurs

de plus de 140 pays. Considérée
comme la principale plateforme de
commerce et d'investissement du
continent ainsi qu'une place de mar-
ché pour la Zone de libre-échange
continentale africaine (ZLECAf ),
l'IATF 2025 devrait déboucher, selon
les organisateurs, sur des accords
commerciaux et d'investissement
d'une valeur de plus de 44 milliards de

dollars. Organisée par Afreximbank,
le Secrétariat de la ZLECAf et la Com-
mission de l'Union africaine, en par-
tenariat avec l'Algérie, l'IATF est une
plateforme permettant aux grandes
entreprises, aux PME, aux investis-
seurs et aux décideurs d'explorer les
opportunités de commerce et d'inves-
tissement et de nouer des contacts
avec des partenaires.

BANQUE D'ALGÉRIE
Lancement prochain
de la réservation 
en ligne du droit 
de change pour voyage
à l'étranger

Le vice-gouverneur de la Banque d'Algérie
(BA), M. Mohamed Benbahane, a annoncé,
mercredi à Alger, que la banque s'apprêtait à
lancer une application numérique permettant
aux citoyens de payer, directement depuis
leurs comptes bancaires, les frais liés au nou-
veau droit de change pour voyage à l'étranger,
avec la possibilité d'imprimer le reçu de paie-
ment à distance, sans avoir à se déplacer à la
Banque. 

Dans une déclaration à la Radio nationale,
M. Benbahane a expliqué que le développe-
ment de cette application était dans sa phase
finale en prévision de son lancement officiel,
ajoutant qu'elle permettrait, à l'avenir, d'obte-
nir une carte devise. 

Il a, à cet égard, indiqué que cette mesure
s'inscrivait dans le cadre de la numérisation de
tout le processus de réservation du droit de
change, en vue de le simplifier et d'en assurer
la fluidité au profit des citoyens. 

Concernant le lancement, dimanche der-
nier, de l'opération de réservation du nouveau
droit de change au profit des citoyens rési-
dents, au niveau de la succursale de la Banque
d'Algérie à Zighoud Youcef (Alger), en paral-
lèle avec l'ensemble des succursales de la BA et
des banques concernées à travers le territoire
national, M. Benbahane a affirmé que tous les
moyens humains et logistiques nécessaires
avaient été mobilisés pour assurer le succès de
cette opération. 

Le même responsable a, en outre, souligné
que cette opération était rigoureusement sui-
vie par les responsables de la BA, en vue de
permettre aux citoyens d'obtenir leur alloca-
tion touristique en devise au niveau des aéro-
ports, ports et postes frontaliers dans les
meilleures conditions. 

Rappelant que des guichets dédiés à la ré-
servation du droit de change avaient été ou-
verts au niveau des postes frontaliers, des
aéroports et des ports, M. Benbahane a précisé
qu'il s'agissait de 40 guichets (aéroports), 17
(ports), près de 24 (postes frontaliers terres-
tres), et 4 guichets à la gare ferroviaire de Souk
Ahras, tous approvisionnés en devise destinée
aux citoyens. 

M. Benbahane a également affirmé que ces
guichets étaient ouverts 24/24h au niveau des
points de sortie, affirmant la possibilité d'ou-
vrir d'autres guichets supplémentaires si be-
soin est, afin d'assurer la fluidité du service. 

Concernant le règlement de la contre-va-
leur de droit en dinars, le responsable a indi-
qué que le citoyen devait effectuer le paiement
en monnaie nationale auprès de la banque
compétente, au plus tard trois (03) jours ou-
vrés avant la date du voyage, ajoutant que cette
mesure permettrait à la BA de garantir la dis-
ponibilité des liquidités en devise. 

En cas d'annulation du voyage, quelle qu'en
soit la raison, ou de réduction de la durée du
séjour à l'étranger, M. Benbahane a indiqué
que le bénéficiaire devait restituer le montant
en devises à la BA dans un délai ne dépassant
pas cinq jours, afin de récupérer son équiva-
lent en DA. 

S'agissant du justificatif de paiement de la
taxe carburant exigé dans le dossier de de-
mande du nouveau droit de change, M. Ben-
bahane a expliqué que cette taxe concernait
exclusivement les citoyens voyageant avec leur
propre véhicule, qui doivent s'en acquitter au-
près des guichets de la Direction des impôts,
répartis sur le territoire national. 

En ce qui concerne l'association d'autres
banques à l'opération de réservation du nou-
veau droit de change, le même responsable a
assuré que la BA autoriserait toute banque ac-
tivant dans le domaine du change, sous ré-
serve qu'elle réussisse les tests techniques
menés en coordination avec la Direction de
l'informatique et la Direction du développe-
ment relevant de la Banque centrale.

APS

BEA 
Réussite de l'emprunt obligataire de 15 milliards DA au
profit de Tosyali Algérie

La Banque extérieure d'Algérie
(BEA) a annoncé, mercredi dans un
communiqué, la réussite de l'em-
prunt obligataire lancé par Tosyali Al-
gérie, d'un montant de 15 milliards
DA. 

Cette opération, qualifiée de "stra-
tégique", a été accompagnée par la
BEA, en tant que chef de file du syndi-
cat de placement. Elle vise à soutenir
le financement des investissements
du complexe sidérurgique intégré de
Tosyali à Béthioua (Oran), spécialisé
dans la production d'aciers plats. 

Selon la BEA, cette levée de fonds
reflète la confiance des investisseurs
dans le potentiel industriel national et
dans la capacité du système bancaire
algérien à structurer des finance-
ments innovants, durables et perfor-
mants. 

A travers cette opération, la BEA
réaffirme son engagement en faveur
du développement industriel, de la di-
versification économique et de
l'émergence d'un marché financier
dynamique en Algérie. 

Le directeur général de la banque,

Lahouari Rahal, a salué cette réussite,
félicitant Tosyali Algérie et l'ensemble
des partenaires ayant contribué à
l'opération, qu'il a qualifiée de sym-
bole de collaboration efficace au ser-
vice de l'investissement productif. 

Créée en 2007, Tosyali Algérie est
l'un des principaux producteurs
d'acier en Afrique. Son pôle industriel
de Béthioua se distingue par une stra-
tégie de croissance soutenue, des in-
vestissements importants et une
orientation vers les besoins du mar-
ché national et international. 

Le guichet unique du
marché financier, mis en
place par la Commission
d'organisation et de surveil-
lance des opérations de
Bourse (Cosob), a tenu une
réunion consacrée à l'exa-
men du dossier de la start-
up algérienne "Diar Dzair,
e-commerce et innova-
tion", pour son introduc-
tion en Bourse, a indiqué
mercredi la Cosob, dans un
communiqué. 

Cette réunion s'est dé-
roulée sous la présidence
de Youcef Bouzenada, pré-
sident de la Cosob en pré-
sence des représentants de
l'ensemble des parties pre-
nantes du marché finan-
cier, avec pour but
"l'examen du dossier de la
société Diar Dzair, e-com-
merce et innovation, une
startup algérienne qui am-
bitionne de franchir une

étape stratégique dans son
développement par le biais
d'une introduction en
Bourse", a précisé le com-
muniqué. 

A cette occasion, la start-
up a exposé "les fonde-
ments de son modèle
économique, son plan de
développement à moyen
terme, ainsi que sa volonté

clairement exprimée de
mobiliser des financements
via le marché des capitaux
afin de soutenir ses ambi-
tions de croissance, d'inno-
vation et d'expansion à
l'échelle nationale et inter-
nationale". 

L'introduction en Bourse
envisagée par Diar Dzair
s'inscrit, selon le communi-

qué, "pleinement dans les
orientations stratégiques
de la Cosob (...) qui visent à
ouvrir le marché financier
aux entreprises innovantes,
notamment via la mise en
place de procédures simpli-
fiées, d'incitations adaptées
et d'un accompagnement
renforcé dans le cadre du
guichet unique du marché
financier mis en place en
novembre 2024". Diar Dzair
est une startup "à fort im-
pact technologique et éco-
nomique et composé d'une
équipe de 206 employés. 

Elle constitue la pre-
mière plateforme de e-
commerce en Algérie inté-
grant un financement isla-
mique digital 100% en
ligne, ayant réalisé un chif-
fre d'affaires de 2,4 mil-
liards DA en 2024", a-t-on
indiqué dans le communi-
qué. 

MARCHÉ FINANCIER
Examen de la demande d'introduction de la startup Diar
Dzair (Cosob)

FOIRE COMMERCIALE INTRA-AFRICAINE 
M. Zitouni préside une réunion de coordination
sur les préparatifs à Alger



"Tandis que la demande dans
le secteur aérien continue d'être
plus rapide que la croissance
économique et que la flotte mon-
diale grossit pour répondre à
cette demande, les industriels
vont entretenir la flotte existante
de manière sûre et efficace en
soutenant le développement de
la main œuvre des compagnies
aériennes du monde entier", a
commenté Chris Broom, respon-
sable de la formation pour la
branche Boeing Global Services
(BDS) de l'avionneur américain,
cité dans un communiqué. 

Dans son étude "Perspectives
pour pilotes et techniciens 2025
(PTO)" dans l'aviation commer-
ciale, publiée mardi, Boeing an-
ticipe à 660.000 le besoin en
nouveaux pilotes d'ici 2044, à
710.000 pour les techniciens de
maintenance et à un million

pour les hôtesses et stewards.
Deux tiers de cette main œuvre a
vocation à remplacer le person-
nel actuel mais un tiers devra ré-
pondre à la hausse de la flotte
mondiale, tirée surtout par la
multiplication rapide des mono-
couloirs. 

L'avionneur avait anticipé en
juin, en amont du Salon aéro-
nautique international du Bour-
get, en France, que la flotte
commerciale mondiale devrait
être composée d'un peu moins
de 50.000 avions en 2044, dont
près de 44.000 fabriqués d'ici là. 

Quelque 21.100 avions pour
remplacer des appareils en ex-
ploitation actuellement et 22.500
pour la croissance du trafic (pas-
sagers et fret), qui devrait éma-
ner à 50% de Chine et d'Asie du
Sud et Sud-Est. 

Sans surprise, c'est aussi dans

ces régions que les besoins en
nouveaux employés vont être les
plus criants avec une demande
qui devrait tripler, d'après les es-
timations mardi du constructeur
américain. 

L'intelligence artificielle, la
réalité virtuelle et la réalité mixte
"vont améliorer et accroître la
formation et transformer l'état
de préparation du personnel aé-
rien", affirme le groupe. 

Le secteur a besoin "d'une
stratégie de long terme pour af-
fronter les défis actuels et à venir
dans le monde du travail", pour-
suit l'étude, appelant à des inves-
tissements très en amont. 

Il connait depuis des années
des pénuries de personnel, en
particulier dans la maintenance
des avions et leur production,
qui ont empiré avec la pandémie
de Covid-19.
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TRANSPORT AÉRIEN
L'aviation civile mondiale va devoir

recruter 2,4 millions de personnes d'ici
2044 (Boeing)

Le constructeur aéronautique américain Boeing a estimé les besoins de
l'aviation commerciale mondiale en nouveau personnel - pilotes, techniciens,
hôtesses et stewards - à près de 2,4 millions dans les vingt prochaines années,
dont un tiers du fait de la croissance de la flotte du monde entier.

Les marchés bour-
siers mondiaux ont fait
preuve d'hésitation
mardi, digérant une
nouvelle salve de résul-
tats d'entreprises en
demi-teinte tout en
cherchant à y déceler
les effets des droits de
douane américains. 

A Wall Street, le Dow
Jones a pris 0,40% tan-
dis que l'indice Nasdaq
a reculé de 0,39%. 

L'indice élargi S&P
500 a lui grappillé
0,06% et ainsi réalisé un
nouveau record en clô-
ture à 6.309,62 points. 

Côté européen, la dy-
namique est semblable
avec la publication des
données financières de
189 des entreprises co-
tées sur l'indice paneu-
ropéen Stoxx Europe
600. 

La Bourse de Franc-

fort a terminé sa séance
en baisse de 1,09%,
Paris a lâché 0,69%, tan-
dis que Londres a ter-
miné en légère hausse
(+0,12%). Milan est res-
tée stable (+0,00%). 

Le secrétaire améri-
cain au Trésor Scott
Bessent a estimé mardi
qu'il n'y avait aucune
raison pour une démis-
sion dans l'immédiat du
président de la banque

centrale américaine
(Fed) Jerome Powell. 

Cette prise de parole
a rassuré les investis-
seurs, qui s'inquiètent
depuis plusieurs se-
maines de l'indépen-
dance de l'institution,
sous la pression de Do-
nald Trump qui exige
des baisses des taux de
la Fed. 

Par conséquent, les
taux d'intérêt de l'em-
prunt américain à dix
ans reculaient à 4,34%
vers 20H45 GMT, contre
4,38% en clôture lundi. 

Sur le marché des
changes, le billet vert lâ-
chait 0,50% face à la
monnaie unique euro-
péenne, à 1,1753 dollar
pour un euro. 

Du côté du pétrole, le
baril de WTI américain
a perdu 1,47% à 66,21
dollars et celui de Brent
de la mer du Nord a re-
culé de 0,90% à 68,59
dollars. 

Le bitcoin prenait
2,42% à 119.817 dollars.

MARCHÉS FINANCIERS
Les Bourses mondiales hésitent 
sur la direction à prendre

MARCHÉS BOURSIERS
Les Bourses mondiales en

hausse
Les marchés boursiers mondiaux évoluent dans le vert

mercredi, saluant la conclusion d'un accord commercial
entre les Etats-Unis et le Japon sur les droits de douane, tan-
dis que la saison des publications de résultats d'entreprises
bat son plein. 

Côté Europe, en milieu de matinée, Paris prenait 1,07%,
Francfort 0,52% et Londres 0,47%. Milan s'adjugeait 1,37%. A
Tokyo, le Nikkei a terminé en forte hausse de 3,51%. Ailleurs
en Asie, Hong Kong a progressé de 1,62%, et Shanghai était à
l'équilibre (+0,01%). 

A Wall Street, les contrats à terme sur la séance à venir lais-
saient présager d'une ouverture en hausse. Le dollar prenait
0,20% par rapport à la monnaie unique européenne, à 1,1726
dollar pour un euro. Côté pétrole, le baril de WTI américain
reculait de 0,73 à 64,83 dollars et celui de Brent de la mer du
Nord de 0,71% à 68,10 dollars.

La Bourse de Tokyo en hausse
après l'accord commercial

Japon-USA
La Bourse de Tokyo bondit de plus de 3% mercredi après

un accord commercial entre les Etats-Unis et le Japon pré-
voyant notamment un allègement des surtaxes américaines
sur l'automobile, une annonce qui suscite un regain d'opti-
misme tirant l'ensemble des marchés asiatiques. 

Vers 02H30 GMT à la Bourse de Tokyo, l'indice vedette
Nikkei grimpait de 3,21% à 41.053,44 points, et l'indice élargi
Topix gagnait 3,11% à 2.924,42 points. 

Le président américain Donald Trump a annoncé la
conclusion d'un accord commercial "énorme" avec le Japon,
frappant d'une surtaxe douanière de 15% les produits de l'ar-
chipel exportés aux Etats-Unis, en-deçà de la surtaxe "réci-
proque" de 25% dont Tokyo était menacé au 1er août. 

Après avoir initialement grimpé dans le sillage de l'an-
nonce de l'accord commercial par Donald Trump, la devise
japonaise a ensuite effacé ses gains, et vers 03H00 GMT, elle
cédait 0,16% face au billet vert, à 146,88 yens pour un dollar. 

La banque centrale nippone est tiraillée entre une infla-
tion toujours tenace et l'assombrissement des perspectives
économiques en raison des tensions douanières. 

L'accord commercial pourrait l'inciter à remonter ses taux
plus tard dans l'année. 

La plupart des autres Bourses asiatiques grimpent égale-
ment dans le sillage de Tokyo. Vers 03H00 GMT, la Bourse de
Séoul était certes à l'équilibre, mais Sydney progressait de
0,69%, Taipei de 0,97% et l'indice hongkongais Hang Seng de
0,63%. 

Le marché pétrolier rebondit mercredi, profitant d'un
sursaut d'optimisme sur l'évolution des tensions commer-
ciales et la demande énergétique après l'accord américano-
japonais. 

Vers 03H15 GMT, le baril de WTI américain grimpait de
0,25% à 65,47 dollars et celui de Brent de la mer du Nord de
0,28% à 68,78 dollars.

Pétrole : Le Brent stable 
à 68,35 dollars

Les cours du pétrole étaient stables mercredi, le marché
restant prudent, le regard tourné vers les discussions com-
merciales entre l'Union européenne et les Etats-Unis. En
début d'après-midi, le baril de Brent de la mer du Nord, pour
livraison en septembre, cédait 0,32% à 68,35 dollars. 

Son équivalent américain, le baril de West Texas Interme-
diate (WTI), pour livraison le même mois, dont c'est le pre-
mier jour d'utilisation comme contrat de référence,
abandonnait 0,37% à 65,06 dollars. 

Les investisseurs s'attendent à ce que les prix de l'or noir
connaisse une hausse dans le contexte de la saison estivale
qui garantit actuellement une demande particulièrement
forte. 

Dans ce contexte, des experts ont cité la demande de pé-
trole en Chine qui a été meilleure que beaucoup ne l'avaient
prévu au début de l'année. L'annonce du président améri-
cain, Donald Trump, de l'accord commercial avec le Japon
qu'il a qualifié d'"énorme" permettra également, selon les ob-
servateurs, de contribuer à la stabilité du marché pétrolier
notamment aux profit des exportations des constructeurs au-
tomobiles nippones. 

Le Japon paiera des droits de douane réciproques de 15%
aux Etats-Unis, a indiqué Donald Trump, bien en-deçà de la
surtaxe de 25% dont l'archipel était concerné au 1er août. Les
investisseurs attendent aussi le dénouement des négocia-
tions commerciales entre l'UE et les Etats-Unis pour donner
une direction claire aux cours du pétrole.



BAIGNADE DANS LES ZONES INTERDITES
Des campagnes de prévention 
et de sensibilisation depuis le début 
de la saison estivale

Le sous-directeur des
statistiques et de l'informa-
tion à la Direction générale
de la Protection civile,
Nassim Bernaoui a déclaré
à l'APS que les services de la
Protection civile ont lancé
depuis mai dernier des
caravanes de sensibilisa-
tion en association avec dif-
férents acteurs de la société
civile, appelant les citoyens
à adhérer à ces campagnes
dont l'intérêt principal est
la protection des estivants
des risques de noyade. 

Soulignant que la classe
juvénile est la plus exposée
à ces dangers, M. Bernaoui
a appelé les parents à faire
preuve de vigilance, à sui-
vre les consignes de pré-
vention et à surveiller leurs
enfants. Il a fait savoir que
les services de la Protection
civile ont enregistré au
cours du mois de juin der-
nier 59 décès, dont 18 sur-
venus sur des plages inter-
dites à la baignade et 19 au
niveau de plans d'eau. 

Pour sa part, le président
de l'Organisation algé-
rienne de l'environnement
et de citoyenneté (OAEC),
Sofiane Affane a indiqué
que son organisation a
adopté une approche glo-
bale de sensibilisation aux
dangers de la baignade
dans les zones interdites,
basée sur "l'éducation, l'ac-
compagnement sur le ter-
rain et la coordination avec
les différents acteurs". 

Dans cette perspective,
l'intervenant a annoncé le
lancement de campagnes
médiatiques via différents

supports (télévision, radio,
presse écrite et réseaux
sociaux) pour mettre la
lumière sur les dangers de
la baignade dans les plages
interdites, les barrages et
autres plans d'eau. 

Un slogan a été lancé:
"Ne nagez pas vers la mort
... Choisissez la vie", accom-
pagné d'interventions de
spécialistes en sécurité
environnementale et en
sauvetage, ainsi que de
podcasts et de vidéos
courtes relatant des his-
toires réelles sur ces dan-
gers. 

Pour consolider ces
efforts, il a été procédé à
l'élaboration des "dépliants,
affiches, vidéos courtes et
infographies de sensibilisa-
tion, dans un langage sim-

ple et accessible à toutes les
franges de la société,
notamment les enfants et
les jeunes", a-t-il poursuivi. 

Ces actions ont été com-
plétées par des campagnes
de sensibilisation sur le ter-
rain, telles que l'organisa-
tion de caravanes durant
l'été au niveau des régions
côtières ou à proximité des
barrages et des oueds, l'im-
plication des jeunes dans
des campagnes sur le ter-
rain pour communiquer
directement avec les esti-
vants et les familles ainsi
que l'organisation d'activi-
tés éducatives et de loisirs
pour faire passer les mes-
sages de prévention au
niveau des plages et des
sites de détente. 

Et pour amplifier davan-

tage ces initiatives, l'OAEC a
lancé plusieurs activités en
coordination avec les diffé-
rents acteurs dont la
Protection civile, les assem-
blées communales, les
associations et les établisse-
ments éducatifs, en vue de
sensibiliser aux risques de
la baignade dans les zones
interdites, notamment
auprès des enfants et des
adolescents. 

De son côté, le chef du
service des maladies infec-
tieuses à l'hôpital de
Tamanrasset, Elias
Akhamouk a évoqué les
dangers de la baignade
dans les eaux stagnantes et
non surveillées, citant le
risque de noyade notam-
ment pour les enfants. 

Divers acteurs de la société civile mènent, en coordination avec les services de la Protection
civile et les autorités locales, des campagnes de prévention et de sensibilisation 
aux dangers de la baignade dans les zones interdite, pour une saison estivale sûre, 
sans noyades et loin des comportements irresponsables. 
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MOSTAGANEM 
Remise des clés 
de 60 logements
publics locatifs 
à Aïn Tédelès 

Les clés de 60 logements publics
locatifs (LPL) ont été remises à leurs
bénéficiaires dans la commune d'Aïn
Tédelès (wilaya de Mostaganem), a-t-on
appris mardi, auprès des services de la
wilaya. 

La remise des clés de deux projets
comprenant 40 et 20 logements publics
locatifs, dans la commune d'Aïn
Tédelès, a eu lieu lundi, dans le cadre
des festivités célébrant le 63e anniver-
saire de la fête de l'Indépendance et de
la Jeunesse, selon la même source. 

L'opération, supervisée par les ser-
vices de l'Office de promotion et de ges-
tion immobilière (OPGI) de la wilaya de
Mostaganem, en coordination avec la
daïra d'Aïn Tédelès, s'est déroulée dans
de bonnes conditions d'organisation. 

Ces unités viennent s'ajouter au pro-
gramme de logements distribué à la
même occasion au début du mois de
juillet, comprenant 746 logements
publics locatifs répartis entre huit com-
munes, 80 logements publics aidés
(LPA), ainsi que 2.254 décisions d'attri-
bution d'aides financières pour la
construction d'habitations rurales dans
31 communes, a-t-on ajouté. 

La commune d'Aïn Tédelès a enre-
gistré, avant la fin de l'année dernière,
une vaste opération de distribution de
logements publics locatifs, soit un total
de 444 logements attribués en plusieurs
phases, à l'occasion de la commémora-
tion du 70e anniversaire du déclenche-
ment de la Glorieuse Guerre de libéra-
tion nationale, a-t-on rappelé.

SKIKDA 
La Société des
ciments de Hadjar
Soud organise des
portes ouvertes pour
la sensibilisation 
au respect de
l'environnement

La Société des ciments de Hadjar Soud
(Skikda), une filiale du Groupe industriel des
ciments d'Algérie (GICA), a organisé, mardi
soir au port de Stora, à Skikda, des portes
ouvertes de sensibilisation à la protection de
l'environnement, en présence d'un public
constitué d’estivants. 

Le chef du département commercial de la
Société, Rabah Aouadi, a indiqué que cette
initiative, placée sous le slogan " "Plage pro-
pre, familles protégées... 

une vie agréable avec les ciments GICA",
combine la sensibilisation à l’environne-
ment et l'importance de garder les plages
propres.  Il a également souligné le rôle des
entreprises économiques dans la protection
de l'environnement et le nécessaire équilibre
entre l'activité industrielle et la préservation
de l’environnement. 

Cette manifestation a donné lieu à la dis-
tribution de dépliants et de brochures à
caractère pédagogique, ainsi qu’à l’organisa-
tion d’un concours pour enfants, dans le
cadre d’un programme de la Société visant à
promouvoir une culture de citoyenneté envi-
ronnementale et à contribuer à la consolider
les valeurs du développement durable
auprès de différents segments de la société,
notamment les enfants, a souligné la même
source. 

La Société des ciments de Hadjar Soud a
saisi l’opportunité de ces portes ouvertes
pour présenter plusieurs de ses produits
comme "Gica Benian", un ciment ami de l’en-
vironnement, et "Gica Béton", un ciment
multi-usages. 

MASCARA 
Plantation de plus de 60 000 arbustes forestiers

Plus de 60 000 arbustes
forestiers ont été plantés
dans la wilaya de Mascara,
durant la période allant du
début de l’année en cours
jusqu’à la fin du mois de
mai dernier, a-t-on appris
mardi de la Conservation
des forêts. 

Cette opération, qui
s’inscrit dans le cadre du
programme sectoriel de
reboisement, a concerné
une superficie globale esti-
mée à 50 hectares, a précisé
à l'APS le chef du service
Extension du patrimoine
forestier et d’aménagement
des terres, Othmane Sadat,
en marge d’une rencontre
d’évaluation des opérations
de reboisement dans la
wilaya. 

Réalisée par plusieurs
entreprises de statut privé,
l’opération a ciblé des
zones forestières dans les
communes de Bouhanifia,

El-Guetna et Hacine, et a
consisté en la plantation
d’espèces telles que le pin
d’Alep, le chêne-liège, le
genévrier et le caroubier, a-
t-il indiqué. 

Cette action vise à contri-
buer à la régénérescence
des zones forestières dégra-
dées en raison de facteurs
naturels comme la séche-
resse, les maladies parasi-
taires et l’érosion des sols, a

expliqué M. Sadat. Par ail-
leurs, la Conservation des
forêts prévoit, pour la pro-
chaine campagne de reboi-
sement 2025–2026, la mise
en terre de plus de 100 000
arbustes forestiers sur une
superficie d’environ 90
hectares dans des zones
forestières des communes
de Ferraguig, Bouhanifia et
El- Guetna, selon la même
source. A noter que la cam-

pagne de reboisement de la
saison écoulée 2023–2024
avait concerné 70 hectares
de zones forestières dans la
wilaya de Mascara, ayant
porté particulièrement sur
la plantation de pin d’Alep
et de chêne-liège. 

Cette rencontre a été
organisée par la
Conservation des forêts en
présence des chefs de dis-
tricts forestiers de la wilaya,
de représentants d’associa-
tions à caractère écologique
et de représentants des
populations riveraines des
forêts.  Elle a été l’occasion
de présenter des statis-
tiques sur les opérations de
reboisement réalisées
durant la saison 2024–2025,
et de recommander la mise
en avant de l’importance
d’intensifier les campagnes
de reboisement volontaires
lors de la prochaine saison. 

APS
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TEMPÊTE WIPHA AU VIETNAM 
Un disparu et des centaines de maisons
endommagées

Les intempéries ont endommagé 420
maisons, principalement à Thanh Hoa et
Nghe An, situés à plus d'une centaine de
kilomètres au sud de Hanoï, a relevé le
ministère de l'Agriculture.

A Nghe An, les autorités ont ordonné
que le barrage hydroélectrique Ban Ve, le
plus important de la région, relâche de
grandes quantités d'eau pour éviter que
son réservoir déborde.

Plus de 200 familles dans la commune
de Yen Hoa sont coupées de l'extérieur
après que des crues soudaines ont
endommagé la principale route menant
au village, ont précisé les autorités de
Nghe An.

Dans la nuit de mardi à mercredi,
l'eau a atteint le toit des habitations dans
certains villages.

Les autorités ont mobilisé durant le
week-end plus de 346.000 militaires face
à l'arrivée de la tempête, qui a tué six per-
sonnes aux Philippines, et suspendu des
centaines de vols à Hong Kong.

Wipha a frappé le nord du Vietnam
mardi vers 10h00 locales (03h00 GMT),
avec des vents atteignant 88 km/h, selon
le service météorologique national.

La tempête s'est ensuite affaiblie, mais

les autorités ont mis en garde contre le
risque de crues soudaines et de glisse-
ments de terrain dans les prochains
jours. En 2024, les catastrophes clima-
tiques ont fait 514 victimes au Vietnam,
trois fois plus que l'année précédente,

selon le ministère de l'Agriculture. Le
Nord du Vietnam a été dévasté en sep-
tembre dernier par le typhon Yagi, qui a
fait 345 victimes et causé une perte éco-
nomique estimée à plus de 2,8 milliards
d'euros. 

La tempête tropicale Wipha a provoqué des inondations qui ont fait un disparu et
endommagé des centaines de maisons dans le nord et le centre du Vietnam, où une 
alerte aux crues soudaines et aux glissements de terrain reste en vigueur, ont indiqué 
hier les autorités.

ESPAGNE
Des milliers d'objets de l'Antiquité saisis, sept arrestations

Sept trafiquants présu-
més ont été arrêtés en
Andalousie, dans le sud de
l'Espagne, lors d'une opé-
ration ayant permis de sai-
sir plus de 3.000 objets
datant de l'Antiquité,
notamment des pièces de
monnaie, vraisemblable-
ment volés sur des sites de

fouilles archéologiques, a
indiqué la police espa-
gnole. 

Les autorités soupçon-
nent que ces objets était
destinés à la vente en ligne
à des acheteurs en Italie, au
Japon et aux Etats-Unis.
Outre les pièces, il s'agit de
projectiles de fronde

romaines, de lampes à
huile ou de pointes de
flèches. 

"Certains des objets sai-
sis sont en si bon état de
conservation qu'ils n'ont pu
être extraits que d'un site
archéologique qui n'est pas
encore connu", précise la
police.  Les suspects sont

notamment accusés d'ap-
partenance à une organisa-
tion criminelle, de blanchi-
ment d'argent et d'infra-
ctions à la législation sur la
protection du patrimoine
culturel.  Les objets saisis
ont été confiés pour analyse
au musée archéologique de
Séville. 

CHINE
La Chine connaît des
vagues de chaleur
record pendant 
la saison des
inondations

La Chine a connu des records de
température depuis le début de la sai-
son des inondations, avec des vagues de
chaleur arrivant plus tôt et durant plus
longtemps que d'habitude, a indiqué
hier le Centre national du climat. 

Depuis le début de la saison des
inondations, le nombre moyen de jour-
nées chaudes dans le pays a atteint 8,5,
soit le plus élevé jamais enregistré pour
la même période. 

Parallèlement, la température
moyenne a été la deuxième plus élevée
jamais enregistrée, a déclaré Jia
Xiaolong, directeur adjoint du centre,
lors d'une conférence de presse. 

Au total, 45 stations météorolo-
giques nationales ont enregistré des
températures quotidiennes record,
avec notamment 43,1 C dans la province
du Shaanxi (nord-ouest). 

Le 2 juillet, l'Administration natio-
nale de contrôle et de prévention des
maladies et le Bureau météorologique
de Chine ont publié conjointement une
alerte sanitaire liée aux températures
élevées, la première du genre dans
l'histoire. 

La Chine a fait de l'adaptation au
changement climatique une priorité. 

En 2024, le pays a notamment publié
un plan national visant à mettre en
place des systèmes d'alerte précoce des
risques sanitaires liés au climat.

CORÉE DU SUD
La Corée du Sud
enregistre une
croissance record 
de natalité de 
janvier à mai 

La Corée du Sud a enregistré une crois-
sance record du taux de natalité au cours
des cinq premiers mois de l'année, ont
indiqué mercredi des responsables cités
par des médias.

"Le nombre de nouveaux nés pour la
période janvier-mai s'est élevé à 106.048,
soit une croissance de 6,9%, le taux de
croissance le plus élevé depuis le début de
la collecte de ces données en 1981", a
déclaré un responsable de l'Office coréen
de la statistique.

Cette hausse fait suite à la première
augmentation annuelle du nombre de
naissances en Corée du Sud depuis plus de
dix ans, portée par une hausse des
mariages.

En 2024, le nombre de naissances avait
augmenté de 8.300, soit 3,6%, à 238.300 par
rapport à l'année précédente.

Le mois d'avril a connu tout particuliè-
rement une forte hausse, avec une crois-
sance annuelle atteignant 8,7% et un total
de 20.717 naissances ce mois-là.

"Cette augmentation est attribuable à
l'augmentation du nombre de femmes
dans la trentaine, entraînant une hausse
globale des mariages", a déclaré le respon-
sable aux médias.

"En Corée du Sud, il existe une forte cor-
rélation entre le mariage et la naissance, ce
qui a stimulé l'augmentation des nais-
sances au cours des cinq premiers mois",
a-t-il ajouté.

Le pays a besoin d'un taux de fécondité
de 2,1 enfants par femme pour maintenir sa
population de 51 millions d'habitants.

Aux taux actuels, la population sera
presque réduite de moitié, passant à 26,8
millions d'ici 2100, d'après l'Institut de
métriques et d'évaluation de la santé de
l'Université de Washington à Seattle.

APS

GRÈCE 
La canicule s'intensifie et le manque d'eau inquiète

La canicule qui sévit en Grèce s'est
intensifiée mercredi et devrait encore
s'accentuer jeudi, selon les prévisions
météorologiques alors que le thermo-
mètre a déjà frôlé localement les 45 C
mardi. Le manque de pluie et la cha-
leur provoquent par ailleurs une
sécheresse et une pénurie d'eau qui
alarment les autorités. 

Les températures les plus chaudes,
entre 40 et 44 C, sont attendues mer-
credi dans les régions continentales de
l'est, du centre et du nord, ainsi que
sur les îles de la mer Egée orientale,

selon le site meteo.gr de l'Observatoire
national d'Athènes. A Athènes, le ther-
momètre affichait 36,3 C vers 13h30
locales (09h30 GMT) et un "pic" est
prévu jeudi, vendredi et samedi avec
42 C attendus, selon la même source.
Le gouvernement grec a interdit le tra-
vail en extérieur dans plusieurs sec-
teurs d'activité aux heures les plus
chaudes à cause de la canicule qui fait
peser des risques sur la santé.

Les températures les plus élevées
de cette vague de chaleur entamée
dimanche ont été répertoriées mardi

en Grèce centrale, à Tragana où le
thermomètre est monté à 44,9 C et,
plus au nord, à Larissa avec 44,8 C,
selon meteo.gr. 

L'Observatoire national d'Athènes a
récemment averti qu'après les tempé-
ratures élevées et les faibles précipita-
tions de juin, presque l'ensemble de la
Grèce présentait des niveaux de séche-
resse supérieurs à la normale pour
cette période de l'année par rapport au
début juin. En 2024, la Grèce a connu
l'été le plus chaud depuis le début des
relevés. 

JAPON
Le nord du Japon frappé par des températures caniculaires

L'île septentrionale japo-
naise de Hokkaido a suffo-
qué, mercredi, alors que les
températures ont atteint des
niveaux records dans plu-
sieurs localités, poussant les
autorités à émettre des
alertes aux coups de chaleur
dans tout le pays. 

Selon l'Agence météoro-
logique japonaise ( JMA),
huit villes et un arrondisse-
ment de l'île ont enregistré
leur température la plus
élevée depuis 1977, date à
laquelle les données offi-
cielles ont commencé à être
recueillies.  La commune de
Bihoro a été la plus chaude
de Hokkaido, avec un mer-
cure atteignant 38,2 degrés

Celsius hier après-midi,
une chaleur épuisante pour
l'organisme. 

Un météorologue de la
JMA basé à Hokkaido a
expliqué que la combinai-
son d'un ciel dégagé, de flux

d'air chaud en provenance
de Chine et de vents secs
descendants des pentes
avait provoqué les fortes
chaleurs liées ce mercredi
sur l'île.  Cette chaleur
accablante survient alors

que le Japon vient de
connaître le mois de juin le
plus chaud jamais enregis-
tré, dans un contexte de
vagues caniculaires inten-
sifiées par le changement
climatique à travers le
monde. hier, le ministère
de l'Environnement nip-
pon a émis une alerte aux
coups de chaleur sur une
grande partie de l'archipel,
incluant la moitié
d'Hokkaido. 

La température la plus
élevée jamais enregistrée à
Hokkaido reste de 39,5
degrés Celsius, mesurée
en mai 2019 à Saroma,
selon le météorologue
Akiko Miura de la JMA.
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EHU D’ORAN 
Plus de 400 opérations d’insémination
artificielle réalisées par an

Le taux de réussite de ces opé-
rations est situé entre 5 et 10
pour cent, selon la même source,
qui a précisé que ce chiffre est
conforme aux standards interna-
tionaux pour l'insémination
intra-utérine (IIU), surtout en
cas d'infertilité inexpliquée ou
de troubles modérés de la ferti-
lité masculine.

Cette technique constitue
"une étape importante avant
d’envisager des traitements plus
complexes comme la féconda-
tion in vitro (FIV)", explique le

professeur Mikhatri, spécialiste
en andrologie, infertilité mascu-
line et procréation médicale-
ment assistée (PMA). Un couple
sur six souffrirait d'infertilité,
selon le Pr. Mikhatri, qui a souli-
gné que de plus en plus de
jeunes sont touché par ce pro-
blème, à cause de plusieurs fac-
teurs, comme la sédentarité, le
stress, le tabagisme, entre autres.

L'unité de procréation assis-
tée de l'EHU d'Oran accueille des
couples de toute la région ouest
du pays, qui sont pris en charge

pendant des semaines et parfois
des mois avant d'arriver à un ré-
sultat.

"Il faut d'abord cerner le pro-
blème, puis préparer le couple,
ce qui peut prendre beaucoup de
temps", a-t-il fait savoir ajoutant
qu'il est parfois nécessaire de
faire plusieurs tentative pour
réussir l'opération.

Par ailleurs, il a souligné la
nécessité de renforcer la sensibi-
lisation autour de l'infertilité
masculine, encore souvent tabou
dans notre société. 

Des travaux d'amé-
nagement et de réhabi-
litation visant à
améliorer les condi-
tions d'accueil et de
prise en charge des pa-
tients au sein de la po-
lyclinique de Draa Ben
Khedda, située à 10 km
à l'ouest de Tizi-
Ouzou, ont été lancés
récemment, a-t-on ap-
pris lundi auprès des
services de la wilaya. 

"Des travaux de ré-
habilitation de la poly-
clinique de Draa Ben
Khedda ont été enga-
gés et une opération de
renforcement de ses
équipements a été en-
tamée, en vue d'amé-
liorer les conditions
d'accueil des malades
qui y affluent et de leur
garantir une meilleure
prise en charge", a-t-

on précisé auprès de la
cellule de communica-
tion de la wilaya. 

Selon la même
source, des travaux de
réfection, de peinture
et d'aménagement des
espaces d'accueil des
patients ont été réali-
sés dans certains ser-
vices de cette structure
de santé. 

"A cela s'ajoute l'ac-
quisition, notamment,
d'équipements infor-
matiques et d'écrans
d'information pour le
public", a-t-on ajouté.
La décision de réhabi-
liter de cette structure
a été prise suite à une
visite inopinée, effec-
tuée quelques jours
auparavant par le wali,
Aboubakr Essedik
Boucetta, en vue de
s'enquérir de l'état du

service public de santé
au niveau de la polycli-
nique. 

"Cette visite s'inscri-
vait dans la continuité
des efforts visant à éva-
luer et à rehausser le
niveau des prestations
sanitaires au sein des
établissements publics
de la wilaya. Les équi-
pements neufs per-
mettront d'améliorer
le confort des patients
et l'efficacité de la prise
en charge médicale", a-
t-on souligné. 

Lors de son inspec-
tion inopinée, le wali
avait relevé "plusieurs
lacunes", notamment
en ce qui concerne
l'accueil des patients et
l'état général du bâti-
ment, des équipe-
ments et des
installations, "exigeant

des mesures correc-
tives urgentes", a-t-on
rappelé, expliquant
ainsi l'engagement de
ces actions. La cellule
de communication a
également fait savoir
que M. Boucetta a ins-
truit le directeur de la
santé d'étudier la faisa-
bilité de l'inscription
d'un projet de
construction d'une
nouvelle seconde poly-
clinique au centre de
Draa Ben Khedda.
Cette initiative vise à
répondre à la forte
densité démogra-
phique de la commune
et à garantir une cou-
verture sanitaire de
qualité, en adéquation
avec les besoins crois-
sants en matière de
soins dans la localité,
est-il expliqué. 

ACCÈS DES DÉMUNIS NON
ASSURÉS SOCIAUX À LA
GRATUITÉ DES MÉDICAMENTS
Dépôt des dossiers à partir 
ce  dimanche

Le ministère de la Solidarité nationale, de la Famille et de
la Condition de la femme a annoncé, dimanche dans un com-
muniqué, que les personnes démunies non assurées sociales,
remplissant les conditions requises et souhaitant bénéficier
gratuitement de médicaments, pourront déposer leurs dos-
siers auprès de la commune de leur lieu de résidence à partir
de dimanche prochain. 

Le dossier de demande pour bénéficier de la gratuité des
médicaments, à déposer au niveau du service des affaires so-
ciales de la commune de résidence, doit comporter: "une de-
mande signée par l'intéressé ou par son représentant légal,
un acte de naissance, une fiche familiale pour les personnes
mariées, un certificat de résidence à jour, une photo d'iden-
tité, une attestation de non perception de revenus délivrée
par les services compétents, une attestation de non-affiliation
à un organisme de sécurité sociale, ainsi qu'un rapport mé-
dical établi par un médecin spécialiste exerçant dans un éta-
blissement public de santé", précise la même source. 

Les services de la commune transmettront ensuite les dos-
siers aux commissions mises en place au niveau de la Direc-
tion de l'action sociale et de la solidarité (DASS) de wilaya, afin
de les examiner et de se prononcer sur les demandes dans un
délai maximum de quinze (15) jours à compter de la date de
réception du dossier, ajoute la source. 

"Les demandeurs dont les dossiers ont été rejetés par la
commission pourront introduire un recours auprès du wali
dans un délai maximum d'un mois à compter de la notifica-
tion de la décision de rejet", poursuit le communiqué. 

"En application des orientations des hautes autorités du
pays, à leur tête le président de la République, M. Abdelmad-
jid Tebboune, et dans le cadre des efforts du secteur de la So-
lidarité nationale, de la Famille et de la Condition de la
femme visant à coordonner avec les départements ministé-
riels concernés pour la prise en charge des personnes dému-
nies non affiliées à la sécurité sociale, le cadre réglementaire
de mise en œuvre du dispositif mis en place par l'Etat dans ce
sens a été finalisé". 

Ainsi, il a été procédé à "la signature de deux arrêtés inter-
ministériels en application des dispositions du décret exécu-
tif 24-287, fixant les modalités de prise en charge médicale des
démunis non assurés sociaux". 

Il s'agit de l'arrêté interministériel du 13 juillet 2025, fixant
les modalités d'organisation et de fonctionnement de la com-
mission chargée d'étudier et de se prononcer sur les de-
mandes du bénéfice des médicaments par les démunis non
assurées sociaux, en application des dispositions de l'article
7, ainsi que de l'arrêté interministériel du 13 juillet 2025,
fixant la liste des médicaments accessibles aux démunis non
assurés sociaux, en application de l'article 3. 

Soucieux de mettre en œuvre ce dispositif, "le ministère de
la Solidarité nationale, de la Famille et de la Condition de la
femme réaffirme l'engagement constant de l'Etat à renforcer
la protection sociale au profit de l'ensemble des citoyens, à en
élargir le champ pour couvrir de larges catégories de la po-
pulation et à simplifier les procédures d'accès au droit à la
prise en charge médicale et aux médicaments". 

BATNA 
Une équipe médicale 
et paramédicale
cubaine"prochainement" 
à l’hôpital mère et enfant 
de Barika

Une équipe médicale et paramédicale cubaine sera affec -
tée "dans les prochains jours" à l’établissement public hospi-
talier spécialisé Mère et Enfant (EHS)de Barika (wilaya de
Batna), a-t-on appris samedi auprès du directeur local de la
santé. 

Cette équipe est composée de sept médecins spécialistes
dont trois en gynécologie obstétrique, deux anesthésistes-
réanimateurs, deux pédiatres et trois paramédicaux, a pré-
cisé M. Hamdi Chakouri. 

L’opération, selon la même source, s’inscrit dans le cadre
du renforcement du staff médical et paramédical en poste au
niveau de cet établissement hospitalier spécialisé, de l’amé-
lioration de la prise en charge des malades et du rapproche-
ment des prestations sanitaires des citoyens. 

D’une capacité de 80 lits et opérationnel depuis 2021, l’éta-
blissement public hospitalier spécialisé Mère et Enfant de Ba-
rika a été dernièrement doté d’équipements médicaux
modernes, rappelle-t-on.

APS

L’unité de procréation assistée de l'Etablissement hospitalier universitaire
(EHU) "1er novembre 1954" d'Oran réalise une moyenne de 400 opérations
d’insémination artificielle par an, a indiqué le chef de cette unité, Pr. Mikhatri
Ali.

TIZI-OUZOU 
Lancement de travaux de réhabilitation 
de la polyclinique de Draa Ben Khedda



Selon les mêmes sources, les
corps de 113 martyrs et 534 blessés
sont arrivés dans les hôpitaux de
Ghaza au cours des dernières 24
heures. Les autorités sanitaires
palestiniennes ont indiqué que
8.363 Palestiniens sont tombés en

martyrs et 31.004 autres ont été
blessés depuis le 18 mars, date de
la reprise de l'agression sioniste,
notant que les corps de nom-
breuses victimes se trouvent en-
core sous les décombres. Elles ont
également souligné que le bilan

des attaques de l'armée sioniste
visant les Palestiniens qui atten-
daient l'aide humanitaire à Ghaza
s'élève à 34 martyrs et 644 blessés
durant les dernières 24 heures,
tandis que le bilan global est de
1.060 martyrs et 7.207 blessés.
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PALESTINE
Agression sioniste contre Ghaza : le bilan

s'alourdit à 59.219 martyrs
Le bilan de l'agression génocidaire menée par l'occupation sioniste contre la bande
de Ghaza depuis le 7 octobre 2023, s'est alourdi à 59.219 martyrs et 143.045
blessés, ont indiqué mercredi les autorités sanitaires palestiniennes.

CHOLÉRA 
Le Soudan enregistre 
1.307 nouveaux cas 
en une semaine

Un total de 1.307 nouveaux cas de choléra, dont 18
décès, ont été signalés au Soudan la semaine dernière,
a annoncé mardi le ministère soudanais de la Santé. 

"Entre le 12 et le 18 juillet, 1.307 cas de choléra, dont 18
décès, ont été enregistrés dans 35 localités à travers
douze Etats", a indiqué le ministère dans un communi-
qué. 

La localité de Tawila, dans l'Etat du Darfour-Nord, a
enregistré le plus grand nombre d'infections avec 519
cas, tandis que la localité de Bileil, dans l'Etat du Dar-
four-Sud, a signalé le plus grand nombre de décès. 

Depuis juillet 2024, le nombre total de cas de choléra
s'élève à 91.034, dont 2.302 décès, dans 116 localités à tra-
vers 17 Etats, a ajouté le ministère. 

Le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires des Nations Unies a récemment attiré l'attention
sur l'aggravation de la crise humanitaire au Soudan
suite à une épidémie meurtrière de choléra, à des inon-
dations et à des retours massifs de réfugiés dans des
zones reculées du pays. 

Le Soudan connaît une épidémie saisonnière de plu-
sieurs maladies, notamment celles liées à la saison des
pluies, comme le paludisme, le choléra et la dengue.

CHIKUNGUNYA
L'OMS appelle à agir pour
éviter des épidémies
majeures

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a appelé,
mardi, à une action urgente pour éviter des épidémies
majeures de chikungunya (une maladie infectieuse tro-
picale provoquée par le virus chikungunya CHIKV) et
éviter ainsi que l'histoire ne se répète comme il y a 20
ans. 

"De 2004 à 2005, une importante épidémie de chi-
kungunya a balayé l'océan Indien, touchant de vastes
populations dans de petits territoires insulaires avant de
se propager à travers le monde et de toucher près d'un
demi-million de personnes", a déclaré Diana Rojas Al-
varez, cheffe d'équipe de l'OMS sur les arbovirus. 

"Aujourd'hui, l'OMS observe la même tendance émer-
ger : depuis début 2025, La Réunion, Mayotte et l'île
Maurice ont toutes signalé d'importantes épidémies de
chikungunya. 

On estime qu'un tiers de la population réunionnaise
est déjà infectée", a-t-elle expliqué, lors d'un point de
presse à Genève. 

Les symptômes du chikungunya sont similaires à
ceux de la dengue et de la maladie à virus Zika, ce qui le
rend difficile à diagnostiquer, selon l'OMS. 

Ce virus se transmet via des piqûres de moustique
tigre et provoque une forte fièvre et des douleurs articu-
laires sévères, souvent handicapantes et pouvant durer
longtemps. Les cas mortels sont rares. 

Mme Rojas Alvarez a souligné que "tout comme il y a
20 ans, le virus se propage désormais à d'autres pays de
la région, tels que Madagascar, la Somalie et le Kenya" et
une transmission "se produit également en Asie du Sud". 

Elle a également rappelé que des cas importés conti-
nuent d'être signalés en Europe, "en lien avec l'épidémie
dans les îles de l'océan Indien, avec une transmission lo-
cale signalée en France et des cas suspects détectés en
Italie". 

"Etant donné que ces schémas de transmission
avaient été observés lors de l'épidémie en 2004, l'OMS
appelle à une action urgente pour éviter que l'histoire
ne se répète", a-t-elle insisté. 

Car bien que le taux de mortalité soit inférieur à 1%,
cela "peut représenter des milliers de cas lorsque l'on
commence à compter des millions de cas", a-t-elle
averti. 

"Nous tirons donc la sonnette d'alarme afin que les
pays puissent se préparer à détecter rapidement et à
renforcer leurs capacités pour éviter de très grandes épi-
démies, comme c'est souvent le cas avec le chikungu-
nya", a-t-elle dit. 

L'OMS appelle aussi la population à se protéger, dé-
plorant que la plupart des gens n'utilisent pas d'anti-
moustiques et laissent de l'eau stagner dans les
récipients, tels que les seaux. 

Mme Rojas Alvarez a expliqué que dans les régions où
les populations ont peu ou pas d'immunité, le virus peut
provoquer "des épidémies rapides et importantes, infec-
tant jusqu'à trois quarts de la population".

APS

Agression sioniste: l'OMS dénonce 
des attaques contre ses locaux à Ghaza

L'Organisation mondiale de la
santé (OMS) a dénoncé lundi des
attaques sionistes contre la rési-
dence de son personnel et son
principal entrepôt dans la ville de
Deir el-Balah, dans la bande de
Ghaza. 

"La résidence du personnel de
l'OMS à Deir el-Balah, dans la
bande de Ghaza, a été attaquée
trois fois aujourd'hui, de même
que son principal entrepôt", a
alerté Tedros Adhanom Ghe-
breyesus, chef de l'agence sani-
taire de l'ONU. 

Des forces sionistes "sont en-
trées dans les locaux, forçant des
femmes et des enfants à évacuer
les lieux à pied vers Al-Mawassi
(sud de Ghaza)", a-t-il dit, ajoutant
que "le personnel masculin et des
membres de leur famille ont été
menottés, déshabillés, interrogés

sur place et contrôlés sous la me-
nace d'une arme". 

Deux employés de l'OMS et
deux membres de leur famille ont
été arrêtés, a encore écrit M. Te-
dros. 

Trois d'entre eux ont ensuite
été libérés et un "employé reste en
détention". 

"L'OMS exige sa libération im-
médiate et la protection de tout
son personnel", a-t-il insisté. 

M. Tedros a indiqué que 32 em-
ployés de l'OMS et des membres
de leur famille ont été évacués
vers le bureau de l'agence quand
l'accès y a été possible. 

Les forces sionistes ont lancé
lundi une offensive terrestre dans
le centre de la bande de Ghaza et
Deir el-Balah a été la cible de tirs
d'artillerie. 

"Le dernier ordre d'évacuation

à Deir el-Balah a affecté plusieurs
locaux de l'OMS, compromettant
notre capacité à opérer à Ghaza et
poussant le système de santé vers
l'effondrement", a averti M. Te-
dros. 

Il a souligné que l'entrepôt
principal de l'OMS situé à Deir el-
Balah se trouvait "dans la zone
d'évacuation et a été endommagé
hier (dimanche) lorsqu'une at-
taque a provoqué des explosions
et un incendie à l'intérieur". 

"L'entrepôt principal ne fonc-
tionnant pas et la majorité des
fournitures médicales à Ghaza
étant épuisées, l'OMS a beaucoup
de mal à soutenir les hôpitaux, les
équipes médicales d'urgence et
les partenaires de santé, qui man-
quent déjà cruellement de médi-
caments, de carburant et
d'équipement", a-t-il déclaré. 

IRAK
Le nombre de décès liés à la fièvre hémorragique 
de Crimée-Congo s'élève à 30

Le nombre de décès
dus à la fièvre hémorra-
gique de Crimée-Congo
(FHCC) en Irak est passé
à 30, avec un total de 231
cas enregistrés dans tout
le pays depuis le début
de l'année, a annoncé

lundi le ministère irakien
de la Santé. 

Le porte-parole du mi-
nistère, Saif Al-Badr, a
déclaré dans un commu-
niqué que la province
méridionale de Dhi Qar
avait enregistré le plus

grand nombre d'infec-
tions, avec 84 cas et qua-
tre décès, suivie par Bagh-
dad avec 38 cas et six dé-
cès. 

Ces derniers chiffres
marquent une augmen-
tation par rapport à ceux
annoncés par les autori-
tés sanitaires irakiennes
le 12 juin, qui s'élevaient
à 123 cas et 19 décès. M.
Al-Badr a recommandé
aux citoyens d'acheter de
la viande provenant
d'abattoirs agréés par les
autorités sanitaires, de la
conserver à très basse
température et de s'as-
surer de la faire cuire à
haute température afin
d'éliminer les agents pa-
thogènes. La FHCC, qui
se caractérise par de la

fièvre, des douleurs mus-
culaires, des maux de tête
et des saignements, a un
taux de mortalité élevé,
compris entre 10 et 40%.
Depuis la fin des années
1970, la FHCC est la fièvre
hémorragique virale la
plus courante en Irak.
Elle se transmet à
l'homme principalement
par les piqûres de tiques
ou par contact avec le
sang et les tissus d'ani-
maux infectés, en parti-
culier le bétail. Depuis
lors, l'Irak a connu des
épidémies récurrentes de
FHCC. La plus impor-
tante a eu lieu en 2023,
avec plus de 587 cas et 83
décès signalés, touchant
principalement les pro-
vinces du sud.



C'est souvent aux beaux jours,
lorsque l'on découvre enfin ses
jambes pour s'afficher en maillot
sur la plage, que l'on s'intéresse de
plus près aux varicosités ou aux va-
rices que l'on cachait sous le jean
ou les collants. Ces marques bleu-
tées sont dues à un problème de cir-
culation qui entraîne des veines
dilatées, parfois tortueuses. Au lieu
de faire remonter le sang vers le
cœur, les veines défectueuses le
laissent descendre vers les pieds.

A quoi sont dues les varices ?
C'est la faute aux valvules, sortes

de petits clapets présents tous les
deux à trois centimètres le long des
veines. En temps normal, ces val-
vules s'ouvrent pour laisser passer
le sang vers le haut et se ferment
pour l'empêcher de redescendre.
Quand les veines sont dilatées, elles
"fuient" et le sang reflue vers le bas
des jambes. On parle d'insuffisance
veineuse chronique. L'hérédité
joue un rôle important. "Si votre
grand-mère ou votre père ont des
varices, vous avez de fortes chances
d'en avoir , confirme la Dre Clau-
dine Hamel-Desnos, médecin vas-
culaire, présidente de la Société
française de phlébologie. L'âge, le
surpoids, la position debout pro-
longée, ou les grossesses répétées
sont des facteurs favorisants."

Comment soigner les varices ?
Pour s'en débarrasser, il faut

prendre rendez-vous chez un phlé-
bologue. Le diagnostic posé, il
pourra, si nécessaire, recomman-
der à son patient, ou sa patiente
(Les varices touchent 20 à 35 % des
Français, dont 70 % de femmes), de

supprimer ces varices pour retrou-
ver de jolies jambes et/ou éviter les
complications (ulcère de jambe,
phlébite…). On n'enlève que les
veines "superficielles, c'est-à-dire
proches de la peau. Or elles ne
transportent que 10 % du sang vei-
neux, contre 90 % pour le système
veineux profond. 

Retirer celles qui sont malades,
et donc inutiles, ne comporte pas
de risque : aussitôt, la circulation
sanguine se rétablit de façon plus
efficace, dans les veines restantes.

Quels sont les principaux traite-
ments des varices ?

>> La sclérothérapie à la
mousse. "On injecte de la mousse,
avec une fine aiguille et en diffé-
rents endroits de la veine malade" ,
décrit la Dre Hamel-Desnos. La
veine visée se rétracte, se trans-
forme en cordon fibreux et s'auto-
détruit.

Les plus : la mousse (mélange de
lauromacrogol 400 et d'air) est
beaucoup plus efficace que le li-
quide autrefois utilisé. "La séance,
pratiquée au cabinet médical, dure
moins de 30 minutes."

Elle ne demande pas d'anesthé-
sie, ne fait pas mal. On en sort prêt
à replonger dans son quotidien.

Les moins. De deux à quatre
séances sont nécessaires pour venir
à bout des varices. Si la sclérothéra-
pie est très efficace pour les dilata-
tions de petit diamètre, au-dessus
de 6 à 8 mm, mieux vaut passer au
thermique. 

Enfin, il y a un risque de récidive
(25 % environ cinq ans après le trai-
tement).

>> La chirurgie. Le chirurgien
sectionne la veine saphène - veine

superficielle de la jambe -malade à
ses extrémités avant de l'arracher.
C'est le stripping, qui vient de l'an-
glais "strip" (arracher). Une tech-
nique plus que centenaire.

Les plus. "Elle en a peu et elle est
en perte de vitesse, affirme la Dre
Hamel-Desnos. Le stripping ne de-
vrait plus être pratiqué en dehors
de rares indications, comme des
veines saphènes comportant de
très grosses dilatations."

Les moins. "La plupart du temps
réalisé sous anesthésie générale,
c'est le traitement le plus doulou-

reux. Il provoque beaucoup d'hé-
matomes, demande une journée
d'hospitalisation, et la durée
moyenne d'arrêt de travail après
stripping est de 26 jours ! Les réci-
dives sont aussi plus compliquées à
reprendre, parce qu'elles donnent
des varices qui partent dans tous les
sens, très tortueuses."

>> L'ablation thermique.Plutôt
que d'arracher la veine, pour la dé-
truire, on la chauffe de l'intérieur.
Par laser ou radiofréquence, intro-
duits dans la veine à l'aide d'un ca-
théter. "La veine est laissée en

place, elle se fibrose toute seule,
puis disparaît." Les plus. "C'est le
traitement de référence pour les
veines saphènes" , précise la Dre
Hamel-Desnos. Beaucoup moins
traumatisantes que la chirurgie,
mais très efficaces, ces techniques
exposent à moins de récidives et de
complications.

Les moins. "Le traitement se
pratique sous anesthésie locale,
dite “par tumescence”. Des petites
piqûres sont faites le long de la
veine, ce qui est un peu désagréa-
ble."

Lorsqu’on parle de circulation sanguine, c’est
souvent parce que les symptômes sont déjà ins-
tallés et qu’un inconfort est ressenti. Mais la dou-
leur dans les membres inférieurs, les
gonflements et les jambes lourdes ne sont pas ir-
rémédiables. Il existe en effet de nombreuses so-
lutions pour vous soulager et surtout, pour
prévenir les problèmes de circulation sanguine
avant qu’ils ne se manifestent.

Prévenir les problèmes circulatoires :
une question de bon sens 

Savez-vous que la sédentarité est l’une des
premières causes d’une mauvaise circulation
sanguine ? Sans vous lancer dans une pratique
sportive intensive, il suffit souvent d’une heure
de marche quotidienne pour bénéficier d’effets
positifs. Quand vous marchez, les muscles des
pieds et des jambes aident à faire remonter le

sang vers le haut du corps. Bon à savoir : les mus-
cles du mollet sont considérés comme le 2eme
cœur du corps humain. En effet, ils transportent
le sang des deux jambes vers le haut. Sans mollets
en bonne santé, vous ne pouvez pas maintenir
une circulation sanguine normale. Plus les mus-
cles travaillent, plus l'action de compression
musculaire est importante, et plus il est facile
pour les veines de pousser le sang vers le cœur.
Une bonne alimentation peut également contri-
buer à tonifier et à renforcer le système veineux.

Des professions confrontées aux problèmes
de circulation sanguine 

En France, environ 40% des salariés souffri-
raient d'insuffisance veineuse, de jambes lourdes
et de varices. Toutes les professions ne sont pas
égales face aux problèmes circulatoires. Les mé-
tiers où la station debout est fréquente, tels que

les cuisiniers, les coiffeurs ou encore les infir-
miers, sont particulièrement confrontés à ce type
de problème. Des bas de contention, portés à titre
préventif, peuvent entre autres être une bonne
solution pour soulager vos membres inférieurs.

La stimulation circulatoire pour prévenir
les jambes lourdes

Loin d’être réservée aux pathologies, la stimu-
lation circulatoire est un moyen innovant et sûr
de maintenir les jambes en bonne santé, éviter
les problèmes de circulation sanguine, tout en
profitant d’un moment de bien-être. Revitive
propose par exemple des solutions brevetées vi-
sant à améliorer le retour veineux. Agissant sans
médicament, le dispositif médical ProSanté est
notamment particulièrement indiqué pour sou-
lager efficacement les jambes et les pieds doulou-
reux occasionnels ou plus fréquents.
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Les personnes
grandes plus

exposées aux
varices

Une étude de l'Université de
Stanford au Royaume-Uni sug-
gère une association entre la
taille et le développement des va-
rices sur les jambes. Plus on est
grand, plus on est exposé aux va-
rices? Des chercheurs britan-
niques de l'université de
Stanford affirment que la grande
taille représente un facteur de
risque de développement des va-
rices.
"Nous avons non seulement
trouvé une association entre la
taille et les varices, mais les
études génétiques que nous
avons menées [montrent] un lien
de causalité", observe sur CNN le
Dr Nicholas Leeper, professeur
agrégé de chirurgie et de méde-
cine cardiovasculaire, qui a di-
rigé l'étude parue dans la revue
Circulation. "Cela suggère que
les gènes et les voies qui condui-
sent la taille humaine sont égale-
ment susceptibles de causer des
varices."
En se basant sur les données gé-
nétiques de 502 619 personnes
âgées de 40 à 69 ans dont 9 577
avaient une maladie veineuse,
les chercheurs ont identifié 30
régions génétiques associées aux
varices. Ils ont ensuite examiné
les facteurs de risque en utilisant
un modèle d'intelligence artifi-
cielle. Les facteurs de risque déjà
établis ont été mis en évidence
tels que l'âge, l'hérédité, le sur-
poids, la grossesse, tabagisme,
l'hormonothérapie, les antécé-
dents de thrombose veineuse
profonde ou encore la chirurgie
des jambes.

UN LIEN ENTRE TAILLE
ET VARICES ENCORE

INEXPLIQUÉ
Plus étonnant, les chercheurs
ont observé une corrélation inat-
tendue entre la taille et l'appari-
tion de varices : les personnes de
grande taille étaient plus à risque
de varices. Leur constat a été
confirmé au moyen d'une tech-
nique statistique appelée rando-
misation mendélienne. "Une
poignée d'études menées il y a 20
ou 30 ans avait laissé entrevoir
un lien", a expliqué le Dr Leeper
cité par CNN. "Nous ne compre-
nons pas [cette relation]. Peut-
être que des personnes plus
grandes sont touchées par la gra-
vité ou qu'il pourrait y avoir
quelque chose dans la paroi des
vaisseaux sanguins".
Les varices correspondent à une
dilatation anormale et perma-
nente d'une veine. Cette défor-
mation anormale et tortueuse se
manifeste sur les membres infé-
rieurs.  Les varices sont souvent
le symptôme d'une insuffisance
veineuse chronique, rappelle le
site ameli.fr . Les varices sont gé-
néralement bénignes. Dans cer-
tains cas elles peuvent entraîner
des problèmes de santé plus
graves, comme des plaies, des ul-
cères et des caillots sanguins, la
complication la plus grave étant
la thrombose veineuse pro-
fonde(TVP), la formation d'un
caillot sanguin dans une ou plu-
sieurs des veines profondes.

V A R I C E S  
Quel traitement 

choisir ?

Les varices peuvent annoncer
une future thrombose

Varicosités : que peut faire le laser ?

Selon les chercheurs de l'hôpi-
tal Chang Gung Memorial de Taï-
wan, les varices qui sont souvent
considérées comme une patholo-
gie mineure, devraient au
contraire être vues comme un
signe annonciateur de maladies
plus graves et potentiellement
mortelles.

A l'issue d'une étude portant sur
425 000 personnes, les scienti-
fiques ont en effet découvert que
les varices étaient associées à un
risque 5,3 fois plus élevé de throm-
bose veineuse profonde (ou phlé-
bite). Ils ont également constaté
une incidence plus élevée d'embo-
lies pulmonaires (un caillot san-
guin qui se forme dans les
poumons) et de maladie artérielle
périphérique (le rétrécissement
des artères qui mènent à l'esto-
mac, aux bras, aux jambes et à la
tête) chez les personnes ayant des
varices.

Les varices sont des dilatations
veineuses qui rendent les veines
visibles sous la peau. En raison
d'un "mauvais retour veineux", le
sang stagne dans la veine qui gros-
sit, devient plus visible et doulou-
reuse. Le problème est

généralement mineur et peut être
soigné avec des bas de contention
ou des veinotoniques. Mais les
chercheurs taïwanais estiment
que les personnes souffrant de va-

rices devraient être surveillées de
près afin de prévenir la formation
de caillots sanguins et surtout le
risque de déplacement d'un caillot
vers le cœur ou les poumons. En

France, la maladie veineuse
thromboembolique, qui regroupe
la thrombose veineuse et l'embolie
pulmonaire, provoque environ 15
000 décès par an.

Une solution pour effa-
cer les varicosités qui ne
laisse pas de traces sur nos
jambes... c'est ce que nous
recherchons toutes. 

Et si cette solution venait
du laser ?

Laser: ne vous 
précipitez pas

Laser, sclérose, opéra-
tion... quelle est la méthode
la plus efficace pour suppri-
mer ces étoiles et autres pe-
tites veines bleues qui
fleurissent sur nos jambes ?
"Les trois, répond le Dr Le-
cocq, phlébologue à Riom,
en Auvergne. 

Aujourd'hui, je ne fais
que du laser mais je ne
traite pas tout avec."

Pas question, en effet, de
se précipiter sur le laser si

les varicosités qui posent
problème sont le résultat
d'un manque de conti-
nence d'une veine pro-
fonde.

Dans ce cas, les filets
bleus reviendraient vite. Il
faut donc d'abord traiter la
varice, éventuellement en
se faisant opérer. 

C'est pourquoi un bilan
veineux (examen clinique,
doppler...) est indispensa-
ble avant de choisir la tech-
nique.

Douleurs, marques
brunes, efficacité peu
convaincante... avec les pre-
miers lasers, il y avait par-
fois des surprises.

La dernière génération
est plus prometteuse. Une
des indications : les petits fi-
lets très fins qui laissent

comme une "chaussette"
sur les mollets. Ils sont im-
possibles à piquer et déli-
cats à traiter ; jusqu'à
présent, aucune solution
performante n'était dispo-
nible.

Le laser pour peaufiner
la sclérose

Pour le reste, la sclérose,
qui consiste à injecter un
produit chimique irritant
pour la paroi de la veine,
reste la technique de réfé-
rence. Même si les piqûres
font mal sur le moment et
que le résultat dépend en
grande partie de l'opéra-
teur. 

S'il s'y prend bien, la
veine doit "blanchir" devant
vous. Elle sera ensuite
rouge quelques jours, c'est

normal, puis disparaîtra
peu à peu. Plusieurs
séances seront générale-
ment nécessaires.

Le laser peut être utilisé
dans un second temps,
pour parfaire les finitions et
obtenir une action opti-
male. Mais, comme pour la
sclérose, il ne faut pas être
trop pressée : le résultat
final s'observe au bout d'un
à deux mois. Et si on veut
qu'il dure, il ne faut pas ex-
poser ses jambes au soleil
l'été.

Le laser: comment
ça marche ?

Le laser est un rayon lu-
mineux monochromatique
qui se transforme en cha-
leur au contact d'une cible :
ici, le sang. En respectant au

mieux la mélanine conte-
nue dans les tissus avoisi-
nants pour ne pas laisser de
taches brunes. 

Car les impulsions sont
très courtes. Chaque séance
dure environ vingt minutes. 

A noter que le laser est
plus efficace sur les an-
giomes plans et les taches
rouges vasculaires que sur
les varicosités car le laser
traite ce qui est rouge sur la
peau à condition que le dia-
mètre du vaisseau soit infé-
rieur à 0,1mm et qu'il siège
dans le derme superficiel. 

Or, les varicosités ont
souvent un diamètre com-
pris entre 0,1 et 0,4mm, et
siègent dans le derme
moyen et profond, donc
sont moins accessible au
laser.

Les varices devraient être considérées comme un signe d'alerte annonçant un risque
de thrombose veineuse profonde (TVP) ou d'embolie pulmonaire.

Comment prévenir les problèmes
de circulation sanguine ?

Jambes lourdes, gonflements
et douleurs peuvent être des
signes que vous souffrez d’une
mauvaise circulation sanguine.
Mais ils ne sont pas les seuls : l’ap-
parition de varices est en général
une indication qui ne trompe pas.
Signe d’une insuffisance vei-
neuse, les varices sont en effet in-
timement liées aux problèmes de
circulation sanguine. Explica-
tions.

Qu’est-ce une varice ? 
On parle de varices lorsque des

veines forment un relief apparent
sous la peau. Les varices sont sur-
tout localisées sur les jambes, no-
tamment chez les femmes.
Souvent associées à une sensation
de jambes lourdes, elles sont dues
à la perte d’élasticité des parois

veineuses et à l’élargissement des
veines par effet de vieillissement.
Des lésions des valvules veineuses
- les petits clapets situés dans les
veines des jambes et qui empê-
chent le sang de redescendre -
sont aussi une cause de l’appari-
tion de varices.

Quel est le lien entre la varice et
la circulation du sang ? 

Une varice est une veine dans
laquelle le sens du sang s'est in-
versé, c'est donc en gros une veine
"qui ne fonctionne plus". A noter
qu’une mauvaise circulation san-
guine ne s'accompagne pas forcé-
ment de varices. 

Vous pouvez avoir des troubles
de la circulation veineuse sans
forcément avoir des veines ma-
lades. Il est cependant rare de

constater l’apparition de varices
sans problèmes de circulation
sanguine. Il est donc important de
traiter rapidement ce symptôme à
sa source, en agissant directement
sur la circulation sanguine.

Un dispositif médical conjoint
pour les varices et la mauvaise
circulation du sang 

Il existe des dispositifs médi-
caux agissant à la fois sur les pro-
blèmes de circulation sanguine
et sur les varices. 

Revitive a par exemple conçu
des dispositifs médicaux dédiés
au soulagement des varices :
dans un test clinique contrôlé de
70 personnes atteintes de varices
et de gonflements causés par
l’Insuffisance Veineuse Chro-
nique, il a été prouvé que l’utili-

sation quotidienne de Revitive
améliore le flux sanguin veineux
et améliore aussi la qualité de vie
après 6 semaines d’utilisation 2

fois par jour. Les varices sont
ainsi mieux contrôlées et vous
retrouvez une meilleure qualité
de vie.

Varices et mauvaise circulation sanguine : 
un lien de cause à effet ?

Parfois, les problèmes de retour veineux sont tels qu'ils entraînent des varices. La bonne nouvelle, c'est qu'il est possible 
de les faire disparaître. Sans baguette magique, mais avec des techniques de plus en plus performantes. Le point 

avec un phlébologue.
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SAHARA OCCIDENTAL
Le Maroc refuse de respecter ses engagements
pour une solution réaliste au conflit (ministre
sahraoui)

Lors d'une conférence de presse
animée au siège de l'ambassade de la
République sahraouie à Alger, M.
Beissat a rappelé que la République
sahraouie "célébrera au début de l'an-
née prochaine le 50e anniversaire de
sa création, concrétisant ainsi les as-
pirations du peuple sahraoui à la li-
berté, à l'indépendance et à
l'autodétermination". 

Il a affirmé que cet anniversaire
"constitue une preuve tangible de la
résilience, de la patience et de la dé-
termination de notre peuple à défen-
dre son droit légitime à se libérer de
l'occupation et un indicateur supplé-
mentaire que la seule solution pra-
tique et acceptable réside dans le
respect de la volonté du peuple sah-
raoui et de la souveraineté de la Répu-
blique sahraouie". 

Revenant sur les souffrances du
peuple sahraoui, endurées depuis 50
ans face à l'agression continue du
Maroc, le ministre sahraoui a souli-
gné que le Makhzen "manque de vo-

lonté politique sincère pour appli-
quer une solution réaliste et véritable
au conflit du Sahara occidental, en
raison de son refus de tenir les enga-
gements qu'il a signés". 

"Le comportement du gouverne-
ment marocain contredit de manière
flagrante ses déclarations. 

D'un côté, il prétend rechercher
une solution, mais de l'autre, il inten-
sifie la guerre, multiplie la répres-
sion, accélère le pillage des
ressources et persiste à diaboliser le
peuple sahraoui ainsi que son unique
et légitime représentant, le Front Po-
lisario", a-t-il ajouté. 

Pour M. Beissat, "le Makhzen ne
porte aucun projet concret, se conten-
tant de manœuvres calculées pour ga-
gner du temps et retarder
l'organisation du référendum d'auto-
détermination, retardant par là
même l'instauration de la paix, l'inté-
gration et le développement dans la
région maghrébine et en Afrique". 

"Si le Maroc veut réellement une

solution, le chemin le plus court
consiste à respecter ses engagements
signés et documentés, tels que stipu-
lés dans les résolutions du Conseil de
sécurité de l'ONU, de la Cour interna-
tionale de justice (CIJ), de la Cour afri-
caine des droits de l'homme et des
peuples et de la Cour de justice de
l'Union européenne (CJUE), qui ont
toutes confirmé la nature juridique
du conflit et la nécessité de respecter
la volonté du peuple sahraoui", a-t-il
dit. 

Il a également plaidé pour la libé-
ration des prisonniers politiques sah-
raouis détenus dans les geôles de
l'occupant, ainsi que pour l'arrêt des
politiques d'achat de consciences et
de désinformation médiatique, mises
à nu par plusieurs révélations et scan-
dales, comme l'affaire "Maroc Gate"
au Parlement européen. 

Le ministre sahraoui a affirmé que
son pays "reste ouvert aux efforts des
Nations unies et à toutes les initiatives
de bonne foi respectant la nature ju-
ridique du conflit et fondées sur les
principes du droit international". 

Il a toutefois souligné que la Répu-
blique sahraouie "poursuivra sa lutte
légitime par tous les moyens pour dé-
fendre sa souveraineté nationale et les
droits internationalement reconnus
du peuple sahraoui". 

Par ailleurs, M. Beissat a salué la
position constante de l'Algérie en fa-
veur de la cause sahraouie et du droit
du peuple sahraoui à l'autodétermi-
nation, comme l'a souligné à plu-
sieurs reprises le président de la
République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, exprimant la profonde grati-
tude de la République sahraouie pour
ce soutien.

Le ministre des Affaires étrangères et des Affaires africaines de la République sahraouie,
Mohamed Yeslem Beissat, a affirmé, mardi à Alger, que le Maroc refusait de respecter ses
engagements pour la mise en œuvre d'une solution réaliste et véritable au conflit du
Sahara occidental.

MAROC
L'ONG "Front Line Defenders" exhorte le gouvernement
marocain à libérer la bloggeuse Saida El Alami

L'organisation de dé-
fense des droits de
l'homme "Front Line De-
fenders" condamne l'arres-
tation "arbitraire" de la
défenseure marocaine des
droits humains et blog-
geuse Saida El Alami,
exhortant les autorités ma-
rocaines à la libérer "im-
médiatement et sans
conditions", ainsi qu'à "ces-
ser de cibler les défenseurs
des droits humains". 

"Front Line Defenders
condamne l'arrestation, les
poursuites et la détention
arbitraires de Saida El
Alami", a indiqué l'ONG
dans un communiqué,
ajoutant qu'il s'agit de "re-
présailles directes de la
part des autorités maro-
caines contre son travail lé-
gitime et pacifique de
défenseure des droits hu-
mains et de bloggeuse". 

Selon cette organisation,
"les poursuites contre
Saida El Alami reflètent
une tendance plus large
aux restrictions du droit à
la liberté d'expression et de
réunion, ainsi qu'au harcè-

lement et aux représailles
contre les défenseurs des
droits humains et les mili-
tants pacifiques au Maroc". 

"Front Line Defenders"
exhorte les autorités maro-
caines à "libérer immédia-
tement et sans condition la
défenseure des droits hu-
mains et bloggeuse Saida
El Alami", à "cesser de ci-
bler les défenseurs des
droits humains au Maroc"
et à "garantir que tous les
défenseurs des droits hu-
mains au Maroc puissent
mener leurs activités de dé-
fense des droits humains et
exercer leur droit à la li-
berté d'expression sans
crainte de représailles,
conformément aux obliga-
tions et engagements inter-
nationaux du Maroc en
matière de droits hu-
mains". 

Saida El Alami est une
défenseure des droits hu-
mains et bloggeuse maro-
caine active sur les réseaux
sociaux et participe à des
manifestations pacifiques
pour dénoncer les abus de
pouvoir, la corruption et la

répression de la liberté
d'expression et d'opinion.
Arrêtée en 2022 et condam-
née dans deux affaires dis-
tinctes à trois ans de prison
et une amende, Saida El
Alami a bénéficié d'une
grâce et a été libérée en
juillet 2024. 

"Malgré son incarcéra-
tion, son engagement en
faveur de la justice et de la
liberté est resté inébranla-
ble", relève l'ONG. Le 1er
juillet 2025, elle a été arrê-
tée par les autorités sécuri-
taires marocaines, alors
qu'elle marchait dans la
rue, ajoute l'organisation. 

L'Association marocaine
des droits de l'Homme
(AMDH) a indiqué dans un
communiqué qu'elle
n'avait commis aucune in-
fraction pénale, mais
qu'elle avait été placée en
garde à vue et soumise à
une enquête préliminaire
par la police judiciaire à
Casablanca. 

Le 3 juillet, elle a été pré-
sentée au procureur du roi
au tribunal de première
instance d'Aïn Sebaa, où

elle a été placée en déten-
tion pour "outrage à per-
sonne morale légalement
constituée, diffusion de
fausses allégations et ou-
trage à la magistrature".
Son procès, initialement
prévu le jour même, a été
reporté au 8 juillet. 

Selon sa défense, Saida
El Alami a refusé d'assister
à l'audience du 8 juillet
pour protester contre la
privation de son droit à un
avocat lors de sa comparu-
tion devant le procureur du
roi. Le 15 juillet, lors de sa
comparution devant le tri-
bunal, elle a annoncé
qu'elle observait une grève
de la faim et de l'eau depuis
la veille. 

Sa défense a indiqué que
cette décision visait à "pro-
tester contre les circons-
tances de son arrestation et
les violations ultérieures
des lois marocaines et des
normes internationales ga-
rantissant la liberté d'opi-
nion et d'expression". Une
nouvelle audience au tri-
bunal est prévue mercredi
23 juillet 2025.

SOUDAN DU SUD 
Le PAM alerte sur une
réduction de l'aide
alimentaire dès
septembre

Le Programme alimentaire mondial des
Nations unies (PAM) a annoncé, mardi, qu'il
pourrait être contraint de réduire son aide
alimentaire au Soudan du Sud en septembre
si des financements n'étaient pas trouvés im-
médiatement. 

Selon cette déclaration du PAM, le manque
grave de financements lui permettra unique-
ment d'apporter une aide humanitaire d'ur-
gence à quelque 2,5 millions de personnes
dans tout le pays, soit 30% seulement de la
population exposée à une famine grave. 

"D'autres réductions des rations et de
l'aide seront nécessaires en septembre si des
fonds supplémentaires ne sont pas reçus
d'urgence", indique le PAM dans un commu-
niqué publié à Juba, capitale du Soudan du
Sud. 

L'annonce du PAM fait suite à celle faite la
semaine dernière indiquant qu'elle avait un
besoin urgent de 274 millions de dollars pour
maintenir son soutien aux 2,5 millions de
personnes les plus gravement exposées à l'in-
sécurité alimentaire d'ici à la fin de cette
année. 

Le directeur exécutif et directeur d'exploi-
tation du PAM, Carl Skau, qui s'est rendu au
Soudan du Sud du 17 au 20 juillet, a rapporté
que l'ampleur des besoins humanitaires
dans ce pays était sidérante. 

Environ 7,7 millions de Sud-Soudanais,
soit 57% de la population du pays, sont expo-
sés à un niveau de famine qualifié de crise,
d'urgence ou de catastrophe, tandis que 2,3
millions d'enfants, chiffre sans précédent,
sont exposés à un risque de malnutrition,
selon le PAM.

RDC 
Le Congo "proche" de
la paix après un accord
de cessez-le-feu

La République démocratique du Congo
(RDC) est "proche" de la paix, a estimé le mi-
nistre de l'Intérieur dans la nuit de lundi à
mardi en évoquant un accord de cessez-le-
feu signé avec le groupe armé M23. 

L'est de la RDC, région riche en minerais,
est en proie aux conflits depuis plus de 30
ans. De précédents accords de paix et cessez-
le-feu ont été violés ces dernières années. 

Les violences se sont intensifiées au cours
des derniers mois dans cette région, avec une
offensive du M23 . Ces violences ont fait des
milliers de morts, selon le gouvernement
congolais et l'ONU, et aggravé une crise hu-
manitaire pour des centaines de milliers de
déplacés. 

Samedi à Doha, au Qatar, les représen-
tants du gouvernement de Kinshasa et ceux
du M23 ont signé une déclaration d'intention
incluant un cessez-le-feu permanent, selon
le texte. 

"La paix est un choix", après 30 ans d'insta-
bilité, "je suis confiant et pleinement
convaincu que nous sommes proches de la
paix (...), une paix qui s'avère être au-
jourd'hui un grand chantier dont nous avons
la responsabilité de construire", a déclaré le
ministre de l'Intérieur Jacquemain Shabani. 

Il faut "préparer la population à aller vers
cet objectif" et il faut savoir faire des "conces-
sions", a-t-il ajouté lors d'un briefing animé
conjointement avec son collègue Patrick
Muyaya, ministre de la Communication et
des Médias. 

La déclaration de Doha énonce l'engage-
ment d'entamer prochainement des négocia-
tions formelles en vue d'un "accord de paix
global". "Nous voulons une paix définitive,
une paix durable", a dit pour sa part M.
Muyaya.

APS



"Médecins, infirmières, journa-
listes, travailleurs humanitaires,
dont des employés de l'UNRWA,
souffrent de la faim, s'évanouissent
de faim et d'épuisement dans
l'exercice de leurs fonctions", a in-
diqué mardi la Directrice de la
communication de l'agence des
Nations Unies pour les réfugiés pa-
lestiniens, Juliette Touma. 

S'exprimant depuis Amman,
Mme Touma a souligné que la re-
cherche de nourriture "est devenue
aussi meurtrière que les bombar-
dements". De son côté, le Haut-
Commissariat de l'ONU aux droits
de l'homme (HCDH) a annoncé
mardi que plus de 1.000 Palesti-
niens sont tombés en martyrs suite
aux agressions sionistes, alors
qu'ils tentaient de se procurer de la

nourriture à Ghaza, depuis le début
des opérations de la Fondation hu-
manitaire de Ghaza (GHF) le 27
mai, avec laquelle l'ONU refuse de
travailler, et dont les distributions
d'aide ont donné lieu à des scènes
chaotiques et meurtrières dans
l'enclave palestinienne. 

Au 21 juillet, 1.054 Palestiniens
sont morts en martyrs à Ghaza,
alors qu'ils tentaient de se procurer
de la nourriture, a déclaré le porte-
parole du HCDH, Thameen Al-
Kheetan, sur la base de conclusions
provenant de "multiples sources
fiables sur le terrain, notamment
des équipes médicales et des orga-
nisations humanitaires et de dé-
fense des droits humains". 

Les antennes de la Fondation
ont commencé à opérer dans le sud

de Ghaza le 27 mai, contournant
l'ONU et d'autres ONG établies. 

Qualifiant ce programme de dis-
tribution d'aide humanitaire de
"traque massive de personnes en
toute impunité", Mme Touma a dé-
noncé "un piège mortel sadique",
ajoutant que "des tireurs d'élite ou-
vrent le feu au hasard sur la foule,
comme s'ils avaient reçu l'autorisa-
tion de tuer". 

Lundi, le Programme alimen-
taire mondial des Nations unies
(PAM), a indiqué qu'un quart de la
population de la bande de Ghaza
était confrontée à une situation
proche de la famine, alors que près
de 100.000 femmes et enfants souf-
frent de malnutrition aiguë sévère
et ont besoin d'un traitement au
plus vite.

MONDEJeudi 24 juillet 2025 15DK NEWS

PALESTINE
Ghaza : des employés de l'ONU

s'évanouissent de faim et d'épuisement
Des employés des Nations Unies à Ghaza s'évanouissent de faim et d'épuisement, ont
alerté les agences humanitaires de l'ONU, qui craignent pour la survie des habitants
de l'enclave palestinienne, dévastée par une agression génocidaire menée par les
forces d'occupation sioniste depuis octobre 2023, outre un blocus et la famine.

Le secrétaire général
de l'ONU Antonio Gu-
terres a dénoncé mardi
"l'horreur" dans la bande
de Ghaza, ravagée par
une guerre génocidaire
menée par l'armée d'oc-
cupation sioniste, où les
morts et les destructions
ont atteint un niveau
"sans équivalent dans
l'histoire récente". 

"Il suffit de regarder
l'horreur qui se déroule à
Ghaza, avec un niveau de
mort et de destruction
sans équivalent dans
l'histoire récente. 

La malnutrition ex-
plose. 

La famine frappe à
toutes les portes", a dé-
claré Guterres lors d'une

réunion du Conseil de sé-
curité. "Et maintenant,
nous assistons à l'agonie
d'un système humani-
taire fondé sur des prin-
cipes humanitaires",
a-t-il poursuivi, sans citer
la Fondation humanitaire
de Ghaza (GHF), soute-
nue par les Etats-Unis et
l'entité Sioniste, avec la-
quelle l'ONU refuse de
travailler et dont les dis-
tributions d'aide ont
donné lieu à des scènes
chaotiques et meur-
trières dans l'enclave pa-
lestinienne. 

Le système basé sur les
principes humanitaires
"se voit refuser les condi-
tions nécessaires à son
fonctionnement. On lui

refuse l'espace nécessaire
pour agir. 

On lui refuse la sécu-
rité nécessaire pour sau-
ver des vies", a dénoncé
Guterres, alors que l'ONU
ne cesse de réclamer l'en-
trée massive d'aide hu-
manitaire dans le petit
territoire palestinien. 

Alors que les agres-
sions sionistes s'intensi-
fient et que de nouveaux
ordres de déplacement
sont émis à Deir al-Balah
(centre), "la dévastation
s'ajoute à la dévastation",
a-t-il ajouté. 

Le bilan de l'agression
génocidaire menée par
l'occupation sioniste
contre la bande de Ghaza
depuis le 7 octobre 2023,

s'est alourdi à 59106 mar-
tyrs et 142511 blessés, ont
indiqué mardi les autori-
tés sanitaires palesti-
niennes. 

Au moins 8268 Palesti-
niens sont tombés en
martyrs et 30470 autres
ont été blessés depuis le
18 mars, date de la reprise
de l'agression sioniste,
notant que les corps de
nombreuses victimes se
trouvent encore sous les
décombres. 

Selon les mêmes
sources, le bilan des at-
taques de l'armée sioniste
visant les Palestiniens qui
attendaient l'aide huma-
nitaire à Ghaza s'élève à
1026 martyrs et 6563 bles-
sés.

Agressions sionistes sur Ghaza: morts et destruction
"sans équivalent dans l'histoire récente'' (Guterres)

Le roi Philippe de Belgique a dé-
noncé la politique d'affamement
menée par l'occupation sioniste
dans la bande de Ghaza, soulignant
que l'actuelle situation humani-
taire dans l'enclave palestinienne
est une "honte pour l'humanité
toute entière". 

"La situation actuelle à Ghaza n'a
que trop duré. Elle est une honte
pour l'humanité toute entière",
s'est insurgé le roi Philippe dans
son traditionnel discours prononcé
à l'occasion de la Fête nationale (21
juillet). 

"Je joins ma voix à tous ceux qui
dénoncent les graves dérives hu-
manitaires à Ghaza, où des inno-

cents meurent de faim et tombent
sous les bombes, étouffés dans leur
enclave", a-t-il déclaré. 

Il a appelé l'Europe à "affirmer
davantage son leadership et s'im-
poser comme un rempart et une al-
ternative fiable au rapport de force
brutal dont nous sommes les té-
moins aujourd'hui", rappelant que
"les valeurs de la démocratie, la jus-
tice et le droit ne doivent jamais
être abandonnées en cette pé-
riode". 

Depuis le 2 mars dernier, l'occu-
pation sioniste a fermé tous les
points de passage vers Ghaza, em-
pêchant l'acheminement de nour-
riture, de médicaments et de l'aide

humanitaire provoquant une ca-
tastrophe humanitaire sans précé-
dent. 

Selon les autorités sanitaires pa-
lestiniennes, le bilan des attaques
de l'armée sioniste visant les Pales-
tiniens qui attendaient l'aide hu-
manitaire à Ghaza s'élève à 1026
martyrs et 6563 blessés. 

L'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine (UNRWA) a averti que
la malnutrition chez les enfants de
moins de cinq ans a doublé entre
mars et juin, en raison du blocus
imposé par les forces d'occupation
sionistes.

APS

FRANCE
Procès pour corruption
ordonné contre la
ministre Rachida Dati 

Des juges d'instruction parisiens ont ordonné
mardi un procès contre la ministre de la Culture Ra-
chida Dati pour corruption et trafic d'influence, ont
rapporté des médias. 

Outre la ministre d'origine marocaine, l'ancien
patron de Renault-Nissan, Carlos Ghosn, sera éga-
lement poursuivi en justice pour les mêmes chefs
d'accusation. 

La date précise du procès devrait être fixée lors
d'une première audience prévue le 29 septembre, a-
t-on indiqué. Ce dossier a été instruit depuis 2019 à
Paris et Rachida Dati a été inculpée en juillet 2021. 

Elle considère les faits comme prescrits et a mul-
tiplié, en vain, les recours pour mettre fin aux pour-
suites. Les juges ont donc ordonné à son encontre
un procès pour recel d'abus de pouvoir et d'abus de
confiance, corruption et trafic d'influence passifs
par personne investie d'un mandat électif public au
sein d'une organisation internationale, en l'occur-
rence le Parlement européen. 

Concrètement, elle est soupçonnée d'avoir perçu
900.000 euros entre 2010 et 2012 pour des presta-
tions de conseil consignées dans une convention
d'honoraires signée le 28 octobre 2009 avec RNBV,
filiale de Renault-Nissan, alliance alors dirigée par
Carlos Ghosn, mais sans avoir réellement travaillé,
alors qu'elle était avocate et député européenne
(2009-2019). 

Les investigations ont cherché également à déter-
miner si cette convention d'honoraires avait pu ser-
vir à masquer une activité de lobbying au Parlement
européen, interdite à tout élu. 

Rachida Dati (59 ans) a par ailleurs été accusée
début juin par l'hebdomadaire Nouvel Obs et l'émis -
sion d'investigation Complément d'enquête d'avoir
perçu 299.000 euros de GDF Suez quand elle était
députée européenne, sans en déclarer la provenance
au Parlement européen. 

Le quotidien Libération a, en outre, affirmé mi-
avril qu'elle avait omis 420.000 euros de bijoux dans
sa déclaration de patrimoine. 

Actuellement en fuite au Liban, Carlos Ghosn, 71
ans, est visé depuis avril 2023 par un mandat d'arrêt
international dans ce dossier et sera, quant à lui,
jugé pour abus de pouvoirs par dirigeant de société,
abus de confiance, corruption et trafic d'influence
actifs, dans un dossier où l'entreprise Renault s'est
constituée partie civile.

IRAN
Les droits de l'Homme
brandis par les
occidentaux ne sont
qu'"un mensonge"

Le président iranien, Massoud Pezeshkian, a qua-
lifié les prétentions des pays occidentaux en matière
des droits de l'Homme de "mensonge", dénonçant le
silence de ces derniers face aux agressions sionistes
répétées contre la souveraineté territoriale de plu-
sieurs pays dans la région. 

"Les droits humains que prétendent défendre
l'Occident et les organisations internationales ne
sont qu'un mensonge", a déclaré le président iranien
mardi dans un discours à l'occasion de la cérémonie
d'hommage aux martyrs de la culture, des arts et des
médias, correspondant au 22 juillet. 

"Dans ce monde soi-disant civilisé, sous les yeux
de tous, on ferme l'accès à l'eau et à la nourriture à
des populations innocentes, à des femmes et à des
enfants, et on perpètre un véritable génocide. 

Et malgré cela, ils continuent à parler de droits de
l'Homme, alors qu'eux-mêmes violent partout les
lois internationales, de Ghaza au Liban en passant
par la Syrie et l'Iran, et commettent des crimes
contre l'humanité", a-t-il ajouté. 

Pezeshkian a, par ailleurs, dénoncé les accusa-
tions mensongères portées contre l'Iran au sujet de
la fabrication d'armes nucléaires. 

"Sous prétexte de fausses accusations sur un pré-
tendu programme nucléaire, ils ont attaqué nos hô-
pitaux, nos habitations, pris pour cibles des femmes,
des enfants et des civils innocents", a-t-il dénoncé,
affirmant que "le peuple iranien ne pliera jamais
face à l'oppression, comme il l'a déjà prouvé".

Agression génocidaire sioniste : la situation à Ghaza 
est une "honte" pour l'humanité (Le roi de Belgique)



Le wali d'Oran, Samir Chibani,
qui a présidé la cérémonie d'ouver-
ture, en présence de nombreux ar-
tistes et d'un large public de
passionnés du genre musical ora-
nais, a indiqué dans son allocution,
que ce festival vient confirmer "la ca-
pacité de la ville d'Oran à produire
une création musicale de haute fac-
ture", mettant en exergue les acquis
réalisés dans le secteur de la Culture
et des arts en Algérie, qui sont le fruit
des efforts soutenus de l'Etat. 

Pour sa part, la directrice de la
Culture et des Arts de la wilaya
d'Oran, Bouchra Salhi, a souligné
que cet événement artistique traduit
la profondeur de l'appartenance et
une lecture du patrimoine musical
algérien, et en particulier l'Ecole
oranaise authentique qui a donné de
grandes figures ayant enrichi la
scène culturelle nationale et porté la
voix de l'Algérie sur les scènes inter-
nationales. 

Elle a ajouté que le ministère de la
Culture et des Arts, en soutenant ces
manifestations culturelles et artis-

tiques à travers le pays, réaffirme
son engagement constant à accom-
pagner les talents, préserver le patri-
moine culturel et soutenir toutes les
initiatives ayant trait aux arts et vi-
sant à les rapprocher du citoyen, no-
tamment des jeunes. 

La commissaire du Festival,
Souad Bouali, a appelé à l'attache-
ment à la culture et l'identité algé-
riennes, ainsi que leur promotion, et
à sauvegarder le patrimoine culturel
matériel et immatériel ainsi que les
différents genres musicaux. 

Par ailleurs, un prélude musical a
été présenté par l'orchestre du festi-
val, composé en majorité de diplô-
més des instituts de musique, qui
ont interprété un instrumental inti-
tulé "El-Bahia", composé et dirigé
par le maestro Khalil Baba-Ahmed. 

La cérémonie d'ouverture a été
marquée également par la présenta-
tion du générique du festival "Korrat
Laâiene", écrit par le poète Abdallah
Tamouh et composé par le grand ar-
tiste de la chanson oranaise, le re-
gretté Blaoui Houari (1926–2017). A

cette occasion, l'artiste Houari Mes-
bahi a été honoré, tandis qu'un hom-
mage sera rendu au chanteur
Moulay Abdennebi lors de la soirée
de clôture du Festival. Les deux
chanteurs sont considérés comme
deux figures emblématiques de la
musique oranaise et anciens mem-
bres de l'orchestre du défunt Blaoui
Houari. Le public oranais et les visi-
teurs de la ville pourront apprécier
les plus belles voix du genre oranais
durant cette édition, qui enregistre
la participation de 18 artistes. 

Des spectacles musicaux de
"meddahates" (chants traditionnels)
seront également proposés par une
troupe féminine et une autre folklo-
rique, ainsi que des chansons dans
le style bedoui. 

Huit jeunes talents participe au
concours de cette manifestation cul-
turelle, qui ont été choisis parmi 26
candidats ayant pris part aux présé-
lections. 

Cette compétition se déroule sous
la supervision d'un jury présidé par
le poète Abdallah Tamouh.
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ORAN
Ouverture du Festival local de la musique 

et de la chanson oranaises
La 16e édition
du Festival
local de la
musique et de
la chanson
oranaises s'est
ouverte, mardi
soir au
Théâtre
régional
"Abdelkader
Alloula" d'Oran,
sous le slogan
"rythme de
l'authenticité". 

ALGER
Portes ouvertes sur la
plateforme numérique
"Fahrassa" dédiée à
l'édition de livres

Des portes ouvertes sur la plateforme mise à
jour, "Fahrassa" dédiée aux éditeurs algériens
de livres, ont été inaugurées à Alger, lundi à la
Bibliothèque nationale d'Algérie. 

Ces portes ouvertes qui s'étalent sur trois
jours, ont rassemblé lors de la première jour-
née, une vingtaine d'éditeurs venus de diffé-
rentes régions d'Algérie, s'imprégner des
nouvelles facilitations, "devenues possibles
grâce à la numérisation", notamment les pro-
cédures relatives au "dépôt légal à distance,
d'un manuscrit et l'obtention, sans déplace-
ment, de son +International Standard Book
Number+ (ISBN)", a expliqué le directeur géné-
ral de la Bibliothèque nationale, M. Mounir Ba-
hadi. 

Un exposé technique détaillé sur les étapes
d'utilisation de la plateforme actualisée "Fah-
rassa" a été présenté, mettant en avant les ef-
forts consentis dans la numérisation des
services de la Bibliothèque nationale et le ren-
forcement des ses liens et la concertation avec
les éditeurs. 

La rencontre a été également l'occasion de
débattre certaines contraintes et situations de
litiges rencontrées sur le terrain,du rapport
entre l'auteur, l'imprimeur et l'éditeur, aux ma-
nuscrits déposés et non publiés, en passant par
la publication au compte d'auteur, ou encore
les maisons d'édition dont la dissolution pour
des raisons particulières, a donné lieu à la nais-
sance de nouvelles maisons d'édition. 

Rappelant aux éditeurs la loi 15-13 du15 juillet
2015, qui stipule en substance dans son article
8 l'obligation du respect absolue de l'éthique
professionnelle, M. Bahadi a fait remarquer
qu'à ce titre, "même le simple citoyen-lecteur a
le droit d'intervenir auprès des autorités offi-
cielles pour signaler le contenu de tout manus-
crit contraire aux principes, aux valeurs et aux
symboles de la Nation, entre autres". 

Lors de cette première rencontre, la possibi-
lité de "trouver un cadre légal entre les éditeurs
et les Théâtres en Algérie, pour l'édition systé-
matique de livres contenants les textes de
pièces de théâtre retenus par les différentes
commissions de lectures", été également été
envisagée. 

Organisées, sous l'égide du ministère de la
Culture et des Arts, par la Bibliothèque natio-
nale d'Algérie, en collaboration avec le Syndicat
national des éditeurs de livres (SNEL) et l'Orga-
nisation nationale des éditeurs de livres
(ONEL), les portes ouvertes sur la plateforme
actualisée "Fahrassa", créée en mai 2023 et mise
à jour deux ans plus tard, se poursuivent mardi
et mercredi à la Bibliothèque nationale.

FESTIVAL
INTERNATIONAL 
DU FILM D'ALGER
Les inscriptions de
films ouvertes jusqu'au
10 septembre

Les inscriptions de films pour participer au
12e Festival international du film d'Alger, prévu
du 4 au 10 décembre, sont ouvertes jusqu'au 10
septembre prochain, ont annoncé les organisa-
teurs dans un communiqué. 

Les longs et courts métrages de fiction, do-
cumentaires ainsi que les films d'animation et
expérimental, produits postérieurement à la
date du 1er janvier 2023, peuvent être soumis
pour participer à la 12ème édition de ce Festival. 

Les inscriptions doivent s'effectuer via la
plate-forme "FilmFreeway", accessible sur le
site officiel du Festival www.ficinema.dz , indi-
quent les organisateurs. 

Soumis à l'évaluation d'un comité de profes-
sionnels de la culture et du cinéma, les films sé-
lectionnés seront annoncés le 10 octobre.

APS

L’ouvrage "Voyage dans
l’histoire d’Oran", de l’au-
teur Mazari Madjid, paru
récemment, est un "mel-
ting pot" de sujets autour
d’Oran à différentes
époques, notamment sur
les plans historique, cultu-
rel, urbanistique, voire dé-
mographique, entre
autres. 

Lors d’une séance de
vente-dédicace du livre
(éditions "Dar El Adib"),
organisée, samedi au Pa-
lais de la culture Zeddour
Brahim El Kacem, l’au-

teur, un passionné d'his-
toire, a souligné dans sa
présentation que "mon
souci était de retracer dif-
férents aspects de la ville
d’Oran à différentes
époques, depuis le 14e siè-
cle". "Les différents sujets
traités dans ce livre sont le
fruit d’un long travail de
recherche, dans lesquels
j’ai voulu éclairer le lec-
teur, à travers des faits sail-
lants, sur différentes
époques, notamment du-
rant l’occupation espa-
gnole et française, ainsi

que la période ottomane",
a ajouté l'auteur. En cinq
chapitres et 340 pages, Ma-
zari Madjid décrit de nom-
breux éléments en
relation avec la ville
d’Oran, ses monuments et
vestiges – célèbres et
moins célèbres – certains
quartiers mythiques de la
ville, comme M’dina Jdida
et Sidi El-Houari, en plus
de ses différentes com-
munes et ses personnages,
us et coutumes locales des
oranais, le tout parsemé
d’innombrables anec-

dotes. L’auteur consacre
également une bonne par-
tie de son ouvrage à des
personnalités historiques,
notamment à l’Emir Ab-
delkader, au caractère
particulier et organisa-
tionnel de son armée, en
plus d’illustres personna-
lités comme le Dey Hocine
et Bouziane Kalaï. A noter
que l’auteur prépare la
version en arabe de
"Voyage dans l’histoire
d’Oran", ainsi qu’un
deuxième tome à cet ou-
vrage.

La Semaine culturelle et artis-
tique de la wilaya de Khenchela à
Alger", une manifestation mettant
en valeur le patrimoine culturel,
l'artisanat et le savoir-faire populaire
de cette région des Aurès, a été inau-
gurée dimanche soir à Alger. 

Accueillie au Palais de la culture
Moufdi Zakaria, cette manifestation
visible jusqu'au 25 juillet prochain,
regroupe des artisans, plasticiens et
artistes de cette région, qui propo-
sent au public de découvrir leurs
produits et créations. Inscrite dans
le cadre des échanges culturels entre
les wilayas, "la Semaine culturelle de
Khenchela à Alger fait partie du pro-

gramme culturel et artistique pour
la saison estivale 2025 élaboré par le
ministère de la Culture et des Arts",
a rappelé le directeur du Palais de la
culture Moufdi Zakaria, Ahcène
Ghida. 

Une exposition d'œuvres d'art
plastiques de plusieurs créateurs de
Khenchela, dont Djamel Boutabba,
Kelif Hadia, Khaled Sbaa, Hadjira
Merdaci et Bouhlala Nabil, propose
de découvrir la richesse et la diver-
sité culturelle de cette région à tra-
vers des toiles mettant en lumière
des éléments du patrimoine culturel
comme le tapis traditionnel et des
sites historiques. 

L'exposition permet également de
revisiter également le tapis tradi-
tionnel de Babar, symbole d'un sa-
voir-faire ancestral, ainsi que des
objets d'artisanat qui reflètent un
héritage séculaire préservé par les
habitants de Khenchela, en plus
d'une exposition de livres sur l'his-
toire et le patrimoine de cette région.
Auparavant, un spectacle de chant et
de danse folklorique a été animé par
des troupes folkloriques locales en
ouverture de cette manifestation, en
présence du directeur de l'Organisa-
tion de la diffusion du produit cultu-
rel et artistique au ministère de la
Culture et des Arts, Smaïl Inzarene.

Parution de l’ouvrage "Voyage 
dans l’histoire d’Oran" de Mazari Madjid

PATRIMOINE
Inauguration de la semaine culturelle de Khenchela à
Alger



BATAILLE DE DJEBEL OUM LEKMAKEM
Aux premiers pas de la Révolution dans la région de Tébessa

Cet engagement qui s’était déroulé le
23 juillet 1955, soit un peu plus de 8 mois
après le déclenchement de la glorieuse
Révolution, sous la direction de Bachir
Chihani, a mis en avant le courage et la
détermination de valeureux moudjahi-
dine à l’exemple de Farhi Saï, El Ouardi
Guettal et Hamma Hassan. 

La bataille d’Oum Lekmakem figure,
selon des documents historiques, parmi
les plus importantes menées par l'Armée
de libération nationale (ALN) dans la ré-
gion des Aurès-Nemamcha au cours de
la première année de la Révolution de
Novembre. 

Des études et des recherches histo-

riques indiquent que cette bataille, pré-
parée entre le 10 et le 20 juillet 1955, avait
vu le ralliement de quelque 200 Moudja-
hidine de l'ALN qui s’étaient entraînés
sous le commandement de Chihani Ba-
chir avant de mettre en œuvre un plan
qui donna du fil à retordre à l’ennemi. 

Dr Tarek Aziz Ferhani, chercheur en
histoire de la Révolution et docteur exer-
çant à l’Université de Khenchela, a indi-
qué à l’APS

que la bataille qui mit aux prises les
moudjahidine et les forces d'occupation
françaises, avait fait rage le jour de l'Aïd
El-Adha, et constitué une réponse aux

grandes opérations de ratissage menées
par les forces coloniales, à Tébessa, avec
pour objectif d’éliminer Chihani Bachir. 

"Même l’utilisation de l’aviation, no-
tamment des hélicoptères de combat, les
forces coloniales n’avaient pu venir à
bout des combattants algériens et de leur
chef qui s’était disséminés à travers les
rochers de Djebel Oum Lekmakem et
dans les nombreuses grottes que la na-
ture avait creusées sur ce mont abrupt",
souligne le Dr Ferhani. 

Deux hélicoptères abattus et plus de 150
soldats français tués

Après environ 13 heures de combats
ininterrompus, "la bataille a pris fin avec
la mise hors de combat de deux hélicop-
tères ennemis et de plus de 150 soldats
français, au moment où 25 Martyrs sont
tombés en héros", écrit, dans ses mé-
moires, l’un des acteurs de cette bataille,
Hamma Hassan. 

De son côté, Farid Nasrallah, direc-
teur du département d'histoire à l'uni-
versité Larbi Tébessi, a déclaré que cette
première bataille dans la région de Té-
bessa a "renforcé la détermination des
moudjahidine, consolidé leur foi et
conduit à la généralisation de la glo-
rieuse Révolution dans cette région de
l’est du pays". 

Cette bataille a également contribué à
changer la perception, par l'occupant
français, du combat pour la liberté mené
par de courageux moudjahidine que
l’administration et les médias coloniaux
qualifiaient de "hors-la-loi", conclut le
même universitaire.

La bataille de Djebel Oum Lekmakem, dans l’actuelle commune de Tlidjen, a marqué les premiers pas de la lutte armée pour
l’indépendance dans la région de Tébessa, à l’extrême nord-est de l’Algérie. 

MINISTÈRE DES MOUDJAHIDINE 
Organisation de la 30e édition du Prix 
du 1er novembre 1954

DK NEWS
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P U B L I C I T É

Anep : 2516024350 du 24/07/2025

Le ministère des
Moudjahidine et des
Ayants-droit a annoncé
l'organisation de la 30e
édition du Prix du 1er No-
vembre 1954, dédié aux
œuvres portant sur la ré-
sistance populaire, le
mouvement national et la
Guerre de libération, pré-
cisant que la réception
des œuvres désirant y par-
ticiper s'étalera jusqu'au
9 octobre prochain.

Le concours est ouvert
à tous les citoyens, aux
étudiants et aux cher-
cheurs qui s'intéressent à
l'histoire nationale et à la
préservation de la Mé-
moire collective, a précisé
le ministère.

L'œuvre participante
doit être originale, iné-
dite, non soumise à une
compétition et non adap-
tée. Le thème doit obliga-
toirement porter sur la
période historique liée à
la résistance populaire,
au mouvement national
et à la Guerre de libéra-
tion (1830 -1962), souligna
la même source. Les do-

maines concernés par le
concours concernent "la
recherche historique sur
la période de la résistance
populaire, du mouve-
ment national et de la Ré-
volution du 1er Novembre
1954, la littérature histo-
rique, les œuvres audiovi-
suelles historiques".

Le dossier de candida-
ture à ce concours com-
prend une demande de
participation mention-
nant l'adresse et le nu-
méro de téléphone du
candidat, une copie de la
carte d’identité nationale,
une fiche descriptive de
l'œuvre proposée, un cur-
riculum vitae du candi-
dat.

Les œuvres soumises
au concours doivent être
présentées en version pa-
pier et en version numé-
rique (sur CD)
concernant la recherche
historique et la littérature
historique. Quant aux
œuvres audiovisuelles,
elles doivent impérative-
ment être de haute qua-
lité sonore et visuelle, et

fournies également sur
support CD. Le ministère
a précisé que les travaux
seront évalués par une
commission spécialisée,
composée d'historiens,
d'écrivains et d'experts
dans le domaine audiovi-
suel.

Le dernier délai de ré-
ception des œuvres est
fixé au 9 octobre 2025,
celles-ci devant être dé-
posées ou envoyées sous
le titre: "Concours natio-
nal (Prix du 1er Novembre
1954, 30e édition) au Cen-
tre national d'études et de
recherches sur le mouve-
ment national et la Révo-
lution du 1er Novembre
1954 (CNERMN54), sis au
63 Avenue de la Victoire
du 23 novembre 1836, El
Biar - Alger.

Les œuvres peuvent
également être déposées
au niveau des directions
de wilaya des Moudjahi-
dine et des Ayants-droit
ou par courriel à l'adresse
suivante: "E-mail@cnreh-
nov54.dz".

APS
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Programme de la soirée

Jacqueline ( Josiane Balasko) et
son compagnon Jean (Philippe
Lefebvre) se retrouvent plongés
dans des travaux interminables
dans leur appartement, ce qui
met leur relation à rude épreuve.
Pendant ce temps, Carole (Ma-
thilde Seigner), la fille aînée de
Jacqueline, traverse une période
tumultueuse. Son mariage avec
Alain connaît des tensions, et elle
s'engage dans une thérapie de
couple pour tenter de sauver leur
union. Face à cette situation, Sté-
phanie, l’autre fille, rayonne de
bonheur au Brésil, tandis que
leur fils Nicolas ( Jérôme Com-
mandeur), bien que souvent en
déplacement, ne parvient pas à
accorder suffisamment de temps
à sa propre épouse, exacerbant
ainsi les tensions familiales.

20:10

Un tour chez 
ma fille

20:10 20:10 20:10

L’heure de vérité a enfin
sonné : place à la grande fi-
nale de l’émission culte, en di-
rect de Wallers-Arenberg !
Après 3 semaines de défis fous,
de chutes mémorables et de
fierté locale, trois villes fina-
listes s’apprêtent à tout don-
ner afin de décrocher le titre
ultime à travers des épreuves
emblématiques (la tournette,
la tyrolienne, les tapis rou-
lants, le savon noir, la piscie,
le mur des Champions), mais
aussi des épreuves inédites. À
cette occasion, chaque ville
participante défend fièrement
sa culture, son accent, son
énergie et l’envie de partager.

Léo Varin, un jeune homme de 24
ans, est découvert assassiné dans
la résidence de sa grand-mère,
avec qui il cohabite. Cette der-
nière, atteinte de la maladie
d'Alzheimer, n'a aucun souvenir
des faits. Les circonstances entou-
rant le meurtre restent mysté-
rieuses. Constance découvre rapi-
dement à Léo, récemment em-
bauché comme gardien au musée
Lambret, une implication récente
dans une affaire de trafic de ta-
bleaux. La découverte de cette
liaison potentielle entre son tra-
vail et sa mort soulève des ques-
tions cruciales, ce qui impose à
l’enquêtrice de se lancer dans
une recherche minutieuse.

20:06

Quatre mois après le début
de l’invasion extraterrestre,
plusieurs millions de vic-
times sont dénombrées sur
tous les continents. La Coali-
tion de défense mondiale re-
groupe et organise cepen-
dant les mouvements de ré-
sistance. Mitsuki est emme-
née par les forces spéciales
dans un des vaisseaux enne-
mis qui s’est écrasé dans la
forêt amazonienne. En ten-
tant de fuir en direction du
Nord, Aneesha et ses enfants
sont arrêtés par une pa-
trouille de militaires.

Samouraï-Sudoku n°2776
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«La vie est dure, mais elle est belle
puisqu’on y tient tellement»

François Truffaut

Jeux
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1 - Echassier brasseur de galets
2 - Quitter la collectivité - Ni vous, ni nous
3 - Blanchies par le temps - Il peut nous faire rêver
4 - Soupe - Endommageras
5 - But de croisière - Prise d'eau - Parcouru
6 - Phase de satellite - Glorifiera
7 - Estonie en version originale - Elimine - On
arrose son premier
8 - Subtilités de langage
9 - Donc bien appris - Envahit - Elle met les ca-
ractères bien en vue
10- Fraise - Rêves de quinzisteH

or
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on
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Arnaques !Invasion
Saison 2 

Mots croisés n°2776
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Intervilles

Entrepreneur, influenceur,
candidat TV : il les a ruinés.
Dans le Nord, un homme qui
se prétendait professionnel
du bâtiment a causé un pré-
judice d’un million d'euros à
un couple • Un pisciniste in-
saisissable. Dans le Gard, un
faux pisciniste a escroqué
plus d'une douzaine de
clients en réparant des
pannes inexistantes • Un an-
cien banquier fait plus de 15
victimes. En Bretagne, un ex-
banquier employait des faux
ouvriers dans sa société de
construction afin de tromper
ses clients et leur soutirer
leurs économies. En consé-
quence, ses victimes devaient
parfois dormir dans des ca-
ravanes.

La stagiaire
Saison 8 

A - Nerveuse
B - Blé du milieur - Rayons bronzants
C - Travaille dur - Symbole de société
D - Violente envie - Parties ardentes
E - Dit le contraire - Poisse
F - Faire prendre un ordinateur pour un autre -
On l'entend comme un do
G - Il vous montre le poids des mots
H - Anciennes mais toujours mauvaises conseil-
lères - Trous de contrebasse
I - Prête à galoper
J - Ile atlantique - Zone de rudes combats - Se
couvrit d'humidité
K - Fit preuve de finesse - Bruyant coup de ba-
guettes - Négation
L - Réelles 
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1476
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"L'accès au stade pourra se faire à
partir de 18h00 et il sera gratuit. Les
familles ont été conviées vivement à
honorer de leur présence cette céré-
monie", a-t-on détaillé de même
source. 

Au menu de cette cérémonie, "un
spectacle grandiose", comportant plu-
sieurs activités et exhibitions, et qui
précèderont le coup d'envoi de la com-
pétition, devant se poursuivre
jusqu'au 5 août. 

Un total de 1761 athlètes (1064 gar-
çons et 697 filles), représentant 50 na-
tions, sont attendus en Algérie pour
concourir dans 25 disciplines spor-
tives, de cette première édition des
Jeux Africains scolaires ( JAS), prévue
dans les villes de Constantine, An-
naba, Sétif et Skikda. 

Placés sous le haut patronage du

président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, ces Jeux sont une
initiative conjointe de l’Association
des comités nationaux olympiques
d’Afrique (ACNOA) et de la Fédération
internationale du sport scolaire (ISF),
concrétisée suite à une convention si-
gnée lors des Jeux olympiques de
Paris 2024. 

Cette première édition des JAS vise
à devenir un levier de promotion du
sport scolaire en Afrique et une plate-
forme d’échange entre jeunes du
continent.

Selon l’ACNOA, ces Jeux incarnent
une vision ambitieuse : offrir à la jeu-
nesse africaine une vitrine d’excel-
lence sportive et culturelle. Ils
constituent un véritable tremplin
pour les champions africains de de-
main. 

La cérémonie d'ouverture de la Première édition des Jeux Africains Scolaires (JAS) est prévue dans la soirée du samedi 26 juillet
courant, à partir de 20h00, au stade du 19-Mai 1956 (Annaba), a appris l'APS mardi auprès des organisateurs. 

JEUX AFRICAINS SCOLAIRES (JAS-2025)  
La cérémonie d'ouverture des Jeux Africains Scolaires 
le samedi 26 juillet (20h00) à Annaba 

BASKETBALL- 26E CHAM-
PIONNAT ARABE MASCULIN
Le Cinq national à pied
d'œuvre à Manama

La sélection algérienne masculine de basket-
ball est à pied d'œuvre à Manama pour prendre
part à la 26e édition du Championnat arabe des
nations, prévue du 25 juillet au 2 août dans la ca-
pitale bahreïnie. Le Cinq algérien conduit par le
sélectionneur national, Ali Bouziane, a rallié
Manama mardi soir et a effectué sa première
séance d'entrainement mercredi matin, a indi-
qué la Fédération algérienne de la discipline
(FABB) sur ses réseaux sociaux. 

Côté effectif, la sélection nationale a enregis-
tré l'absence de la star du basket algérien, Mo-
hamad Harat, blessé lors de la dernière séance
d'entrainement avant le départ. L'Algérie débu-
tera la compétition face à la Tunisie, vendredi 25
juillet (14h00, heures algériennes) à Manama,
selon le tirage au sort effectué lundi par l'Union
arabe de la discipline. Le Cinq national jouera
son deuxième match face aux Emirats arabes
unis, dimanche 27 juillet (16h00), avant d'en-
chainer contre le Qatar, mardi 29 juillet (14h00),
et le Koweït, mercredi 30 juillet (16h00). 

Les joueurs d'Ali Bouziane joueront leur deux
derniers matchs de la première phase, respecti-
vement, contre Bahreïn, vendredi 1er aout
(18h00) et l'Egypte, samedi 2 août (16h00). Pla-
cée sous l'égide de l'Union arabe de basket-ball,
la compétition se jouera en formule de mini-
championnat (7 journées) et dont le premier au
classement sera sacré champion arabe 2025.
Toutes les rencontres de cette 26e édition du
Championnat arabe se joueront à la salle Khalifa
Sports Hall de Manama. 

Pour rappel, la sélection algérienne a effectué
plusieurs stages de préparation en vue de cette
compétition arabe, dont stage précompétitif en
Turquie, ponctué par quatre victoires en autant
de rencontres. 

JEUX AFRICAINS SCOLAIRES (JAS-2025) 
Morceli et Boulmerka désignés ambassadeurs 
de la 1re édition 

Les champions olympiques algé-
riens, Noureddine Morceli et Has-
siba Boulmerka, ont été désignés
ambassadeurs de la première édi-
tion des Jeux Africains scolaires
( JAS), prévue du 26 juillet au 5 août,
dans les villes de Constantine, An-
naba, Sétif et Skikda, a indiqué mer-
credi un communiqué de
l'Association des comités nationaux
olympiques d'Afrique (ACNOA). 

Les deux athlètes auront, entre
autres, pour mission de rendre des
visites d'encouragement aux déléga-
tions africaines dans les villes d'An-
naba, Constantine, Skikda et Sétif, ce
qui permettrait aux athlètes partici-
pants ainsi qu'à la jeunesse algé-
rienne et africaine de s'inspirer de
leur carrière exemplaire, peut-on
lire dans le communiqué de l'ins-
tance africaine. 

Morceli, né le 28 février 1970 à Sidi
Akkacha dans la wilaya de Chlef,
conseiller en sport au sein de l'uni-
versité River Side Californie (éduca-
tion physique), ancien champion
olympique et quadruple champion
du monde sur 1500 mètres. 

Il a également à son actif sept re-
cords du monde (cinq en plein air et
deux en salle) sur des distances al-
lant du 1500m au 3000m. Il avait éga-
lement occupé le poste de Secrétaire
d'Etat chargé du sport d'élite en jan-
vier 2020. De son côté, Hassiba Boul-
merka, occupe le poste de
vice-président du Comité olympique
et sportif algérien (COA). Elle avait
offert à l'Algérie, lors des Jeux-1992
de Barcelone, sa première médaille
d'or olympique sur 1500 m. Elle

compte également deux titres mon-
diaux remportés en 1991 (Tokyo) 
et 1995 (Göteborg).

Placés sous le haut patronage 
du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, les JAS sont
une initiative conjointe de l’Associa-
tion des comités nationaux olym-
piques d’Afrique (ACNOA) et de la
Fédération internationale du sport
scolaire (ISF), concrétisée suite à
une convention signée lors des Jeux
olympiques de Paris 2024.

TENNIS - CHAMPIONNATS D'ALGÉRIE DES JEUNES
Coup d'envoi des tableaux finaux en présence 
de 352 athlètes

Les matchs des ta-
bleaux finaux des Cham-
pionnats d'Algérie des
jeunes (toutes catégories)
ont débuté mercredi, à
Alger, en présence de 352
joueurs et joueuses . 

Les compétitions des
catégories U8, U9, U10
(garçons), U12, U14, U16 et
U18 (garçons et filles), se
déroulent au Tennis club
de Bachdjarah. Celles des
U8, U9 et 10 (filles) sont
domiciliées au Centre fé-
déral d'entraînement de
Ben Aknoun. Les demi-fi-
nales et les finales de
toutes les catégories se
joueront à Bachdjarah. ''Il
s'agit d'un rendez-vous
très important pour le ten-
nis national. Nous avons

entamé les qualifications
mardi en présence de 450
athlètes. 

Je tiens à préciser que la
phase des qualifications
est une première pour les
Championnats d'Algérie.
Nous avons offert cette op-

tion aux jeunes qui ont
joué beaucoup de matchs
et renforcer leurs chances
pour une qualification aux
tableaux finaux", a déclaré
à l'APS, Abdelhak Ha-
meurlaine, capitaine de
l'équipe nationale seniors

et membre de la direction
technique nationale
(DTN) de la Fédération al-
gérienne de tennis (FAT).
Les tableaux simples et
doubles sont dirigés par
les juges-arbitres Amine
Mohatet et Abderahmane
Cherifa, titulaires d'un
white-badge. La direction
du Championnat, est diri-
gée par Asma Sahraoui,
trésorière à la FAT. 

Selon le programme
des organisateurs, les fi-
nales se joueront di-
manche au Tennis club de
Bachdjarah (Alger) qui se-
ront suivies de la cérémo-
nie de remise des prix aux
lauréats.

APS
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LA  JSK explore la piste menant à yousri Bouzok, ainsi que celle de Mahious et
Ishak Belfodil  , très convoité lui aussi. 

LIGUE UNE MOBILIS - JSK 
Les nouveaux joueurs aujourd’hui
ou jamais

Par F. YANIS

Dans le viseur, des éléments
capables de faire oublier une
saison en demi-teinte sur le
plan offensif. Les profils recher-
chés doivent allier impact phy-
sique, efficacité et mobilité. Du
côté du club, on en est conscient
: ce mercato pourrait s’avérer
déterminant. 

L’objectif est double : recon-
quérir le titre national, mais
aussi s’illustrer en champions
league Africaine. Pour cela, il
faudra donner tous les moyens
au technicien Allemand Josef
Zinbeaur  les outils de ses ambi-
tions. 

Le coach est clair : il veut un
groupe compétitif, capable de
rivaliser sur tous les tableaux.
Les supporters attendent avec

impatient  pour voir les joueurs
recruté et rivaliser avec les té-
nors d’Afrique, des signes d’un
renouveau à la hauteur de l’his-

toire du club. Plus que jamais, il
veut des joueur de haut niveau. 

Et cette fois, il attend des
actes.

Jeudi 24 juillet 2025

CHAMPIONNAT BELGE
Berkane (JSK) en négociation avec le SV Zulte
Waregem 

L'attaquant international A'
de la JS Kabylie, Redouane Ber-
kane, est en négociation avec le
club belge SV Zulte Waregem,
promu en division 1 belge de
football, en vue d'un éventuel
transfert cet été, rapporte la

presse belge, mardi. Les diri-
geants belges seraient prêts à
débourser 600.000 euros pour
convaincre la JSK de céder son
meilleur buteur, avec qui il est
encore sous contrat jusqu'en
2027. Auteur de 10 buts et deux

passes décisives en 30 appari-
tions la saison dernière, toutes
compétitions confondues, Ber-
kane (22 ans) dispose également
d'une offre en Russie. 

Convoqué par le sélection-
neur de l'équipe nationale A',
composée de joueurs locaux,
Madjid Bougherra, pour le der-
nier stage avant le CHAN-2024
(décalé à 2025), Berkane n'a tou-
jours pas rejoint le Centre tech-
nique national (CTN) de Sidi
Moussa, ce qui expliquerait son
intention de quitter le cham-
pionnat national pour l'Europe. 

La Fédération algérienne
(FAF) a dévoilé samedi soir une
liste de 28 joueurs retenus pour
cet ultime stage avant le CHAN
(2-30 août), entamé dimanche,
en mentionnant qu'elle pour-
rait être objet de modifications
avant l'envoi officiel à la Confé-
dération africaine (CAF), ce
mardi 22 juillet. 

LIGUE 1 MOBILIS 
L'attaquant international

gambien Gibril Sillah signe
pour deux saisons à l'Entente

de Sétif
L'international gambien Gibril Sillah (26 ans) a signé,

mardi après-midi, un contrat le liant pour deux saisons à
l'ES Sétif, a appris l'APS auprès de la direction du club de
Ligue 1 Mobilis de football. 

Le porte-parole officiel, chargé de l'information au sein
du club sétifien, Idris Kedidah, a indiqué, dans une décla-
ration à l'APS, que cet attaquant, qui évolue aux postes
d'ailier droit et d'ailier gauche, a été recruté dans le cadre
du renforcement de l'équipe de l'Entente en prévision de
la saison prochaine.  L'ES Sétif qui prépare la saison 2025-
2026, a libéré 12 joueurs et en a recruté 8, en plus de la
promotion de 2 autres éléments des catégories de jeunes,
selon Kedidah qui a fait savoir que d'autres recrutements
sont programmés. Gibril Sillah, international gambien,
évoluait la saison dernière au club tanzanien d'Azam FC. 

L'Ivoirien Ouattara (MCA)
rejoint l'Olympique Akbou

L'attaquant ivoirien Romaric Ouattara (20 ans), s'est en-
gagé avec l'Olympique Akbou, en provenance du MC Alger, a
annoncé le club de  Ligue 1 Mobilis, mercredi dans un com-
muniqué. " Le club est heureux d'officialiser l'arrivée de Ro -
maric Ouattara, jeune attaquant ivoirien doté d'une grande
mobilité offensive. La saison dernière, il a évolué au MCA, où
il a découvert le championnat algérien et démontré de belles
qualités techniques et physiques", a indiqué le club akbou-
cien, sans préciser la durée du contrat.

Ayant bien entamé son aventure avec le "Doyen" lors de la
deuxième moitié de la saison 2023-2024, Ouattara avait été
stoppé net dans son élan, après avoir été victime d'une rup -
ture des ligaments croisés du genou gauche, nécessitant huit
mois d'absence. Il avait repris la compétition en janvier der-
nier, signant de rares apparitions avec le champion d'Algérie
en titre. Ouattara devient la troisième recrue estivale de
l'Olympique Akbou, après l'ailier Mohamed Nadjib Berrabah
(ex-USMH), et le défenseur Walid Bencherifa (ex-IR Tanger).

La direction de l'O.Akbou a confié la barre technique à
l'entraîneur, Lotfi Amrouche, assisté de Karim Bakhti et So -
fiane Benkhelifa, en remplacement de Yacine Ouzani, dont
le contrat n'a pas été prolongé.

L'Olympique Akbou, promu au terme de la saison 2023-
2024, a dû attendre les dernières journées du championnat
pour assurer son maintien parmi l'élite, terminant l'exercice
2024-2025 à la 11e place avec 37 points. 

MC ALGER
Sid Ahmed Khedis nouveau
manager sportif 

L'ancien défenseur international algérien Sid Ahmed
Khedis a été nommé nouveau manager sportif du MC
Alger, en remplacement de Mohamed Khezrouni, a an-
noncé mercredi le club de Ligue 1 Mobilis de football, sur
ses réseaux sociaux. 

La direction du club champion d'Algérie en titre a ac -
compagné son communiqué d'une photo, montrant Khe -
dis en train de serrer la main au président Hadj Redjem
au moment de sceller cet engagement. 

Avant cela, Le Doyen avait nommé le Sud-africain Rhu-
lani Mokwena en tant que nouvel entraîneur en chef de
l'équipe senior, en remplacement du Tunisien Khaled Be -
nyahia, dont le contrat n'a pas été renouvelé pour la nou-
velle saison 2025-2026. 

L'ancien coach des Orlando Pirates et Mamelodi Sun-
downs a procédé au choix de trois collaborateurs, qui le
seconderont dans sa tâche, à savoir : le duo Enzo Denis -
Wendell Robinson comme entraîneurs-adjoints, et Mah-
langu Sibusiso dans le rôle de préparateur physique. 

Par ailleurs, la direction du club a nommé Salim Menad
comme nouveau directeur technique sportif (DTS) des
jeunes catégories, en remplacement de Mohamed Me -
khazni. Côté effectif, la première recrue estivale du Doyen
a été le latéral droit Aymen Bouguerra, qui évoluait l'an
dernier au CS Constantine, en attendant le recrutement
d'autres joueurs. 

En parallèle, la direction du club a résilié à l'amiable le
contrat du gardien Seif Eddine Belkhir, portant à sept le
nombre de joueurs libérés à l'entame de ce mercato esti -
val. Pour rappel, le MC Alger a repris le chemin des entraî-
nements samedi dernier, sous la conduite du technicien
sud-africain Rhulani Mokwena, en attendant d'entrer en
regroupement pour le stage traditionnel d'intersaison. 

APS

LIGUE 2 AMATEUR (PRÉPARATION)
Le MO Bejaia en stage en Tunisie du 8 au 25 août 

Le MO Bejaia, nouveau
promu en Ligue 2 amateur de
football (Gr. Centre-Est), ef-
fectuera un stage précompé-
titif en Tunisie, du 8 au 25
août prochain, a annoncé le
club mardi dans un commu-
niqué. 

Sous la houlette de l'en-
traîneur Mustapha Biskri,
qui a prolongé pour une
autre saison, les "Crabes" re-
prennent les entraînements
ce mardi au stade de l'Unité
maghrébine de Bejaïa à partir
de 17h00, avec le déroule-
ment de la première séance,
précise la même source. 

Les coéquipiers du capi-
taine Faouzi Yaya, entreront
en stage bloqué à Bejaia du 1e
au 6 août, avant de rallier
deux jours plus tard la Tuni-
sie. Côté recrutement, le club

a dévoilé mardi ses trois pre-
mières recrues estivales, il
s'agit de l'ailier polyvalent
Imad Moussaoui (ex-GC Mas-
cara), du revenant le défen-
seur central, Zidane
Mebarakou, et du gardien de
but Messaoudi Massinissa. 

Le MOB a assuré son acces-

sion en mai dernier, à l'issue
de sa victoire face au voisin la
JSM Bejaia (1-0), pour le
compte de la 28e journée de
la division inter-régions,
après trois saisons passées au
troisième palier du football
national. 
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CHAN-2024 (DÉCALÉ À 2025) ALGÉRIE
Bougherra dévoile la liste des 
26 joueurs concernés par le tournoi 
Le sélectionneur de l'équipe nationale A' de football, composée de joueurs locaux,
Madjid Bougherra, a dévoilé les 26 joueurs, retenus pour la phase finale du
Championnat d'Afrique des nations CHAN-2024 (décalé à 2025), prévue du 2 au 
30 août au Kenya, en Tanzanie et en Ouganda, a annoncé la Fédération algérienne
(FAF), mardi sur son site officiel. 

Placée dans le groupe C du CHAN,
l'Algérie débutera face à l'Ouganda, le
lundi 4 août prochain à Mandela Natio-
nal stadium à Kampala (18h00, heure
algérienne), avant d'affronter l'Afrique
du Sud, le vendredi 8 août, toujours à
Kampala (15h00), la Guinée, le ven-
dredi 15 août (15h00), puis le Niger, le
lundi 18 août à Nyayo stadium à Nairobi
(18h00), en clôture de la phase de
groupes. 

L'équipe nationale A', a décroché
son billet pour la phase finale du
Championnat d'Afrique des nations
(CHAN-2024, reporté à 2025) en élimi-
nant la Gambie en barrages (0-0 à
Bakau, 3-0 à Annaba), rappelle-t-on. 

COUPE DU MONDE U-20 
L'arbitre algérien Youcef
Gamouh retenu par la FIFA

L'arbitre international algérien Youcef Gamouh est
retenu par la Fédération internationale de football
(FIFA) pour officier à la Coupe du Monde des moins
de vingt ans (U-20), prévue au Chili du 27 septembre
au 19 octobre 2025. Au total, la commission des arbi-
tres de la FIFA a sélectionné cinquante-quatre offi-
ciels : 18 arbitres et 36 arbitres assistants issus de 22
associations membres déployés pour le tournoi.
Outre Youcef Gamouh, l'arbitrage africain sera repré-
senté au mondial des moins de 20 ans par deux autres
directeurs de jeu: Artan Omar Abdulkadir (SOM) et
Jayed Jalal (MAR), ainsi que six arbitres assistants:
Cheruiyot Gilbert (KEN), Hassani Khalil (TUN), Ayi-
mavo Eric (BEN), Azagaou Lahsen (MAR), Akarkad
Mostafa (MAR) et Montenegro Abelmiro (STP). " Après
le succès de la Coupe du Monde des Clubs de la FIFA,
nous nous réjouissons de participer à un autre tour-
noi passionnant, pour lequel nous avons une fois de
plus constitué une équipe de très haut niveau. Du
point de vue de l'arbitrage, il est essentiel d'avoir l'op-
portunité de participer à un tournoi qui rassemble les
meilleurs joueurs de demain. Cela nous permet aussi
de poursuivre les tests du Football Video Support
(FVS), qui a rencontré un franc succès jusqu'à pré-
sent", a déclaré Pierluigi Collina, président de la Com-
mission des arbitres de la FIFA. L'utilisation du
Football Video Support (FVS) lors de ce tournoi fait
suite aux essais mis en œuvre l'année dernière lors de
la Coupe du Monde Féminine U-20 en Colombie et de
la Coupe du Monde Féminine U-17 en République do-
minicaine.

EURO FÉMININ
L'Angleterre élimine l'Italie
et défendra son titre

L'Angleterre a souffert mais a fini par venir à bout
de l'Italie mardi en demi-finale de l'Euro, s'imposant
2 buts à 1 après prolongation, et défendra sont titre di-
manche en finale. Barbara Bonansea, libre de tout
marquage au second poteau, avait lancé les Italiennes
d'une demi-volée imparable sous la barre (33e). Mais
la remplaçante Michelle Agyemang a arraché l'égali-
sation dans le temps additionnel d'une frappe puis-
sante (90+6) avant que Chloé Kelly n'envoie en finale
les championnes d'Europe en titre en transformant
en deux temps un pénalty repoussé par la gardienne
italienne (119e). L'Angleterre affrontera soit l'Alle-
magne, soit l'Espagne qui s'affrontent mercredi
(21h00) à Zurich.

Le point sur l'Euro féminin
Le point sur l'Euro féminin de football (2-27 juillet)

après la première demi-finale remportée mardi par
l'Angleterre face à l'Italie (2-1) après prolongation. 

Les demi-finales : 

Mardi  à Genève : 
Italie - Angleterre 1 - 2 
(après prolongation, 1-1 à l'issue du temps règle-

mentaire) 
Mercredi 21h00 à Zurich :
Espagne - Allemagne 
Finale :
Dimanche 27 juillet à 18h00 :
au parc Saint-Jacques de Bâle.

La sélection algérienne passe au biquotidien 

CAN FÉMININE 2024 (DÉCALÉE À 2025) 1/2 FINALE 
Le Nigeria remporte l'Afrique du Sud (2-1) 
et file en finale

La sélection nigériane féminine de football,
a validé son ticket pour la finale de la 13e Coupe
d'Afrique des nations CAN-2024 (décalée à
2025), en battant sur le fil mardi, l'Afrique du
Sud, tenant du titre, (2-1, mi-temps : 1-0), lors de
la première demi-finale. Le Nigeria a ouvert le
score peu avant la pause par Ajibade (45e) sur
pénalité, avant que les Sud-Africaines ne remet-
tent les pendules à l'heure en seconde période,
grâce à Motlhalo (60e). Les "Super Falcons", dé-
tentrices du record de trophées avec 9 titres, ont
inscrit le but de la qualification dans le temps
additionnel par Alozie (90e+4). Le Nigeria ren-
contrera en finale le vainqueur de l'autre der-

nier carré entre le Maroc et le Ghana. Pour rap-
pel, la sélection algérienne a été éliminée sa-
medi en quart de finale face au Ghana (0-0, aux
tab : 2-4). C'est la première fois que l'Algérie at-
teint ce stade de la compétition. 

APS

Voici par ailleurs la liste des 26 joueurs : 

La sélection algérienne A', com-
posée de joueurs locaux, poursuit
sa préparation avec intensité dans
le cadre de son stage au Centre
technique national de Sidi Moussa
(Alger), en prévision de sa partici-
pation à la phase finale du Cham-
pionnat d'Afrique des Nations
(CHAN 2024), prévue du 2 au 30
août en Tanzanie, au Kenya et en
Ouganda, a indiqué la Fédération
algérienne de Football (FAF) sur
son site officiel. La journée de

mardi a été marquée par un travail
soutenu, avec deux séances d'en-
traînement inscrites au pro-
gramme du staff technique : la
première s'est déroulée en salle,
tandis que la seconde a eu lieu sur
l'un des terrains du CTN, le tout
dans un esprit d'engagement total
de la part des joueurs, a précisé la
FAF. 

La séance de l'après-midi a en-
registré l'arrivée de l'attaquant
Aymen Mahious, ce qui porte l'ef-

fectif à 24 joueurs. De leur côté,
Ayoub Ghezala et Mohamed Ben-
khemassa ont suivi un travail spé-
cifique en marge du groupe. Par
ailleurs, joueurs et encadreurs
techniques, ont suivi la rencontre
amicale ayant opposé l'Ouganda à
la Tanzanie, dans le but d'observer
et d'analyser le niveau de leur futur
adversaire, que les Verts affronte-
ront lors de la première journée du
CHAN. 

Pour rappel, le sélectionneur
national Madjid Bougherra a re-
tenu une liste finale de 26 joueurs
pour cette compétition, après avoir
initialement convoqué un groupe
élargi de 28 éléments. Placée dans
le groupe C du CHAN, l'Algérie dé-
butera face à l'Ouganda, le lundi 4
août prochain à Mandela National
stadium à Kampala (18h00, heure
algérienne), avant d'affronter
l'Afrique du Sud, le vendredi 8
août, toujours à Kampala (15h00),
la Guinée, le vendredi 15 août
(15h00), puis le Niger, le lundi 18
août à Nyayo stadium à Nairobi
(18h00), en clôture de la phase de
groupes.

Gardiens : Medjadel (ASO), Bouhalfaya (CSC),
Bousseder (ESS).

Défenseurs : Redouani (USMA), Halaïmia (MCA),
Nechat ( JSK), Ghezala (MCA), Alilet (USMA), Abada
(ASO), Bekkour (CRB), Khacef (CRB), Chetti (USMA). 

Milieux : Bouras (MCA), Benkhemassa (MCA),
Boudjemaâ ( JSK), Boukerchaoui (CRB), Draoui
(MCA), Merbah (CSC). 

Attaquants : Akhrib ( JSK), Merghem (USMA), Bel-
hocini (CSC), Mechid (USMA), Mahious (CRB), 
Bayazid (MCA), Meziane (CRB), Kohili (PAC).

Résultats partiels 
des demi-finales : 

Mardi, 22 juillet 2025 : 
Nigeria - Afrique du Sud 2-1 
Maroc - Ghana 20h00. 



LEVERKUSEN  
TEN HAG
RETIENT XHAKA

Granit Xhaka (32 ans, 49 matchs
et 2 buts toutes compétitions

pour la saison 2024-2025) sou-
haite rejoindre Sunderland.
Problème, le Bayer Lever-
kusen s’oppose fermement
à son départ sur ce mercato
estival, le milieu suisse étant
considéré comme un pilier

du club par Erik ten Hag.
"Granit est un leader, il a

encore trois ans de contrat ici,
il est trop important pour qu’on
le laisse partir", a expliqué
l’entraîneur néerlandais en
conférence de presse. Un avis
partagé par le directeur sportif
Simon Rolfes, qui a rappelé
qu’un départ n’était envisa-
geable qu’avec l’accord des
trois parties.

ROMA 
C'EST SIGNÉ
POUR FERGUSON 

Malgré un dernier exercice très
décevant, Evan Ferguson (20 ans,
21 apparitions et 1 but en Premier
League pour la saison 2024-2025)
s'offre un rebond intéressant.
Comme attendu, l'attaquant irlan-
dais a officiellement été prêté par
Brighton à l'AS Roma ce mercredi.
Un deal qui comprend une option
d'achat de 40 millions d'euros pour
les Italiens.

CHELSEA  
JOÃO FÉLIX TOUT
PRÈS DE
BENFICA

Six ans après son départ pour
l'Atletico Madrid contre 125 millions
d'euros, João Félix (25 ans, 15
matchs et 2 buts en Serie A pour la

saison 2024-2025) se trouve tout
proche d'effectuer son retour à Ben-
fica. En échec à l'AC Milan, où il a
été prêté en fin de saison dernière,
ainsi qu'à Chelsea, où son bail
expire en juin 2031, l'attaquant de-
vrait avoir l'occasion de se relancer
avec son club formateur.

Selon le média portugais Re-
cord, les Blues ont accepté une
offre de 25 millions d'euros de
Benfica, qui obtiendrait ainsi la
moitié des droits économiques du
joueur (Chelsea voulait 50 mil-
lions d'euros sinon). Le deal
pourrait être bouclé avant la fin
de semaine.
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Tottenham s’est invité dans la
course à la signature de Rodrygo
(24 ans, 54 matchs et 14 buts
toutes compétitions pour la sai-
son 2024-2025) sur ce mer-
cato estival, aux côtés de
Liverpool, du Bayern Mu-
nich, d’Arsenal et de Chel-
sea, selon AS. Le club
londonien, qui a déjà investi
près de 200 M€ cet été, sou-
haite frapper un nouveau grand
coup, mais n’entend pas dépas-
ser les 90 M€ pour l’attaquant brésilien.
Aucun contact officiel n’a encore été noué
avec le Real Madrid, mais des discussions
informelles sont en cours avec l’entourage
du joueur. Rodrygo, actuellement en va-
cances aux États-Unis, souhaite rencon-
trer Xabi Alonso dans les prochains jours
pour clarifier son avenir et son rôle dans
l’effectif.

C’est officiel, Francisco Conceição (22
ans, 40 matchs et 7 buts toutes compé-
titions pour la saison 2024-2025)
rejoint définitivement la Juven-
tus. Le FC Porto a annoncé
la vente définitive de
l’ailier portugais
pour un montant
fixe de 32 M€ sur
ce mercato estival.
Le club portugais
touchera égale-
ment 9,5 M€ au
titre du prêt du
joueur pour la
saison 2024-
2025, portant
l’opération to-
tale à 41,5 M€.
Le fils de
Sérgio a pa-
raphé un
contrat de
cinq an-
nées, soit
jusqu’en
j u i n
2030.

RODRYGO,
TOTTENHAM ENTRE
DANS LA DANSE
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REAL MADRID

JUVENTUS
CONCEIÇÃO
POUR 41,5 M€

FOOTBALL MONDIAL

SYDNEY
MÜLLER A UNE
OPTION EN
AUSTRALIE

Annoncé proche du cham-

pionnat américain, et notamment

du Los Angeles FC, depuis la fin

de son contrat au Bayern Munich,

Thomas Müller (35 ans, 30 appari-

tions et 1 but en Bundesliga pour la

saison 2024-2025) dispose d'une nou-

velle piste, un peu plus exotique. Le

milieu offensif allemand pourrait re-

joindre l'Australie, selon le Sydney

Morning Herlad.
Le Sydney FC se trouve en effet en

discussions avancées avec le meneur

de jeu, espérant conclure un transfert

historique pour la A-League. Bien que

la MLS reste sa destination privilégiée,

Müller considère cette proposition

comme l'une des deux seules qui sont

encore susceptibles de le convaincre.

Sa réponse définitive est attendue

dans une semaine environ.
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DK NEWS
ARMÉE
Le Général d'Armée 
Saïd Chenegriha reçoit 
en audience le ministre
rwandais de la DéfenseL'Assemblée populaire nationale (APN) participe aux travaux d'un forum

parlementaire sur le développement durable à New-York (Etats-Unis d'Amérique),
organisé parallèlement avec le forum politique de haut niveau des Nations unies
sur le développement durable, a indiqué mardi un communiqué de l'APN. 

L'APN, représentée
par la membre du Co-
mité sur la santé de
l'Union interparle-
mentaire (UIP), la dé-
putée Farida Ilimi,
participe aux travaux
d'un forum parlemen-
taire sur le développe-
ment durable, à
l'occasion du forum
politique de haut ni-
veau organisé par les
Nations unies sur le dé-
veloppement durable,

précise le communi-
qué. Les travaux de ce
forum intitulé "Egalité
des sexes et santé: accé-
lérer les progrès" por-
teront sur l'examen "
des progrès accomplis
dans la réalisation de
l'ODD 3, sur la santé et
le bien-être pour tous
et l'ODD 5, sur l'égalité
des sexes et l'autono-
misation des femmes
et des filles", selon la
même source.

La Direction générale des
Douanes (DGD) a publié une nou-
velle circulaire interne fixant les
modalités pratiques de contrôle de
la valeur des véhicules importés
par les particuliers, ainsi que les
méthodes d'utilisation des bases de
données nationales par les mêmes
services, mises en place dans le
cadre du nouveau système d'infor-
mation des Douanes "ALCES", in-
dique mardi un communiqué de la

DGD.  Cette mesure, entrée en vi-
gueur le 21 juillet courant, permet-
tra de "procéder au traitement des
dossiers de dédouanement des vé-
hicules importés sur la base des
données réelles des opérations
commerciales, tout en prenant
compte, lors des opérations de
contrôle douanier de la valeur, des
facteurs objectifs influant sur les
prix des véhicules, tels que les ca-
ractéristiques techniques et le pays

d'origine", précise le communiqué.
La circulation interne, portant le
numéro 3873, du 21 juillet 2025,
s'inscrit "dans le cadre de la pour-
suite des efforts des Douanes algé-
riennes visant à améliorer le
service public douanier et à assurer
l'application saine et uniforme des
dispositions législatives et régle-
mentaires en lien avec l'évaluation
des véhicules importés par les par-
ticuliers", a conclu le communiqué. 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME
Arrestation de 5 éléments de soutien aux groupes
terroristes dans différentes opérations (ANP)

DOUANES
Publication d'une circulaire fixant les modalités 
de contrôle de la valeur des véhicules importés 
par les particuliers

FORUM PARLEMENTAIRE SUR LE
DÉVELOPPEMENT DURABLE
L'APN à New-York pour y participer

Le Général d'Armée Saïd
Chanegriha, ministre délégué
auprès du ministre de la Dé-
fense nationale, Chef d'Etat-
major de l'Armée nationale
populaire (ANP), a reçu, mer-
credi au siège de l'Etat-major
de l'ANP, le ministre de la Dé-
fense de la République du
Rwanda, M. Juvenal Mariza-
munda, qui effectue une visite
en Algérie, à la tête d'une délé-
gation militaire de haut ni-
veau, indique un
communiqué du ministère de
la Défense nationale (MDN). 

"M. le Général d'Armée
Saïd Chanegriha, ministre dé-
légué auprès du ministre de la
Défense nationale, Chef
d'Etat-major de l'ANP, a reçu,
ce mercredi 23 juillet 2025, au
siège de l’Etat-major de l'ANP,
le ministre de la Défense de la
République du Rwanda, Juve-
nal Marizamunda, qui effec-
tue une visite en Algérie, à la
tête d'une délégation militaire
de haut niveau", précise la
même source. 

La cérémonie d'accueil a
été entamée par le salut du
drapeau national et l'écoute
des hymnes nationaux des
deux pays, suivi du salut mili-
taire présenté à l'hôte par une
formation militaire, représen-
tant les différentes Forces de
l'ANP. Ont pris part à cette ren-
contre, le Général d'Armée
Commandant des Forces ter-
restres, les commandants de
Forces, le Commandant de la
Garde républicaine, le Direc-
teur de Cabinet auprès du
MDN, les chefs de départe-
ments, le Contrôleur général
de l'Armée et des directeurs
centraux de l'Etat-major de
l'ANP et du MDN, en sus des
membres de la délégation
rwandaise. 

Lors de cette rencontre, les
deux parties ont passé en
revue "les opportunités de
coopération militaire bilaté-
rale, ainsi que les voies et
moyens de renforcer la coor-
dination sur les questions
d'intérêt commun", note le
communiqué. 

Elles ont également évoqué
"les défis sécuritaires, de par
le monde, et en Afrique parti-
culièrement, et échangé les
points de vue sur les diffé-
rentes questions d'actualité". 

A cette occasion, le Général
d'Armée a prononcé une allo-
cution dans laquelle "il a sou-
haité la bienvenue au ministre
de la Défense rwandais, avant
de faire mention de la nou-
velle dynamique impulsée aux
relations bilatérales, qui sont
marquées par des échanges
de visites entre les responsa-
bles des deux pays". 

"Les relations algéro-
rwandaises ont connu, ces
dernières années, une nou-
velle dynamique marquée par
des échanges de visites entre
les responsables des deux
pays, la dernière étant la visite
officielle effectuée par le pré-
sident de la République du
Rwanda, M. Paul Kagamé, à
Alger en juin dernier", a-t-il

indiqué. "Cette visite a ouvert
des horizons prometteurs
pour la coopération bilatérale
dans les différents domaines,
y compris militaire et sécuri-
taire, de même qu'elle a favo-
risé un rapprochement actif
entre nos deux pays, notam-
ment en termes de partage des
expériences et des bonnes
pratiques, ainsi que de coordi-
nation pour faire face aux dif-
férents défis qui s'imposent à
notre continent", a ajouté le
Général d'Armée. Il a souligné
que "la signature du protocole
d'accord intergouvernemen-
tal conjoint algéro-rwandais
de coopération dans le do-
maine militaire, à l'occasion
de cette visite, traduisait la vo-
lonté des dirigeants des deux
pays à promouvoir les rela-
tions bilatérales au niveau
d'exemplarité". 

"Notre rencontre d'au-
jourd'hui, qui connaitra la si-
gnature du protocole d'accord
intergouvernemental conjoint
algéro-rwandais de coopéra-
tion dans le domaine mili-
taire, confirme la volonté des
dirigeants des deux pays à
promouvoir les relations bila-
térales au niveau d'exempla-
rité", a-t-il affirmé. 

A cette occasion, le Général
d'Armée a tenu à exprimer "les
sentiments de gratitude et de
considération à l'équipe al-
géro-rwandaise qui a contri-
bué à l'élaboration de cet
instrument juridique, qui
permettra sans aucun doute
de conférer une dynamique
exceptionnelle et efficace au
domaine de la coopération
militaire bilatérale". 

De son côté, M. Juvenal Ma-
rizamunda a exprimé "ses vifs
remerciements pour les
marques d'hospitalité qui lui
ont été réservées ainsi qu’à sa
délégation, de même qu'il a af-
fiché sa satisfaction de la
ferme volonté de la partie al-
gérienne d'œuvrer à consoli-
der les relations de
coopération et les concerta-
tions entre les deux pays sur
les domaines d'intérêt com-
mun, de manière à contribuer
au renforcement de la sécurité
et de la stabilité dans le conti-
nent africain". 

Les deux parties ont en-
suite procédé à la signature du
protocole d'accord intergou-
vernemental conjoint algéro-
rwandais de coopération dans
le domaine militaire, indique
le communiqué. 

Au terme de cette rencon-
tre, les deux parties ont
échangé des présents symbo-
liques, avant que le ministre
de la Défense de la Répu-
blique du Rwanda ne signe le
Livre d'or de l'Etat-major de
l'Armée nationale populaire. 

A noter que "le ministre de
la Défense de la République
du Rwanda était arrivé hier
soir à l'aéroport international
Houari Boumediene, où il
avait été accueilli par le Géné-
ral-major, Commandant des
Forces navales", conclut le
MDN.

Cinq (5) éléments de soutien aux groupes terroristes
ont été arrêtés par des détachements de l'Armée natio-
nale populaire (ANP) dans différentes opérations me-
nées du 16 au 22 juillet, à travers le territoire national,
indique mercredi un bilan opérationnel de l'ANP. 

"Dans la dynamique des efforts soutenus dans la
lutte antiterroriste et contre la criminalité organisée

multiforme, des unités et des détachements de l'ANP
ont exécuté, durant la période allant du 16 au 22 juillet
2025, plusieurs opérations ayant abouti à des résultats
de qualité qui reflètent le haut professionnalisme, la vi-
gilance et la disponibilité permanentes de nos Forces
armées à travers l'ensemble du territoire national", pré-
cise la même source. Dans le cadre de la lutte antiter-
roriste, "des détachements de l'Armée nationale
populaire ont arrêté 5 éléments de soutien aux groupes
terroristes, dans différentes opérations à travers le ter-
ritoire national", note le communiqué. 

Dans le cadre de la lutte contre la criminalité orga-
nisée et "en continuité des efforts soutenus visant à
contrecarrer le fléau du narcotrafic dans notre pays",
des détachements combinés de l'ANP "ont intercepté,
en coordination avec les différents services de sécurité,
33 narcotrafiquants et mis en échec des tentatives d'in-
troduction de 3 quintaux et 25 kilogrammes de kif traité
provenant des frontières avec le Maroc, alors que

94.011 comprimés psychotropes ont été saisis, lors
d'opérations menées à travers les Régions mili-
taires". 

A Tamanrasset, Bordj Badji Mokhtar, In Guezzam
et El Oued, des détachements de l'ANP "ont arrêté
286 individus et saisi 43 véhicules, 162 groupes élec-
trogènes, 81 marteaux piqueurs, 5 détecteurs de

métaux, ainsi que des quantités de mélange d'or brut
et de pierres, d'explosifs, d'outils de détonation et

d'équipements utilisés dans des opérations d'orpail-
lage illicite", ajoute la même source. 

De même, "15 autres individus ont été arrêtés et un
fusil de chasse ainsi que 14.060 litres de carburants,

10 quintaux de tabacs et 171 tonnes de denrées ali-
mentaires destinées à la contrebande et la spécula-

tion ont été saisis, lors de différentes opérations". 
Par ailleurs, les Garde-côtes "ont mis en échec, sur

les côtes nationales, des tentatives d'émigration
clandestine et procédé au sauvetage de 272 indi-

vidus à bord d'embarcations de construction
artisanale, alors que 439 immigrants clandes-
tins de différentes nationalités ont été arrêtés

à travers le territoire national", conclut le com-
muniqué du MDN.

APS

En cette joueuse
journée qui voit
notre petite

princesse 

SARAH
YESMINE

souffler sa 8e

bougie, la famille
BEHLAL, RAFFAS ET
HAMEIDIA, ton papa

TOUFIK, ta maman NACIMA ta
grande sœur MALAK, te souhaitent

un bon anniversaire, une longue
vie de santé, pleine de bonheur de

succès et de réussites.
Que Allah te garde et te

protège.

ANNIVERSAIRE 
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